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 des courses de Vaunes; rébellion à main armée 

.'optre les ag
1
 ns de l'adtotité publique; coups et bles-

sures avio effusion de saog; complicité. — Courd'as-

gfa des Deux-Sèires : Subsistances; délit dé prot-so; 

f'oromission des mercuriales; question de compétence. 

^ Tribunal correctionnel de Châions sur-Saône : Dé-

lit d'escroquerie ; complicité et recel ; monotnanie 

amoureuse. 
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COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

^fjStpontlance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

présidence de M. Cavan, conseillera la Cour royale de 

Rennes. 

Audiences des 8 et 9 novembre. 

iFFAIRK DES COURSES DE VANNES. — RÉBELLION A MAIN ARMÉE 

CONTRE LES AGENS DE L ' AUTORITÉ PUBLIQUE. COUrS ET 

ISLESSURES AVEC EFFUSION DE SANG. — COMPLICITÉ. 

Le 23 août dernier, une scèae déplorable se passait 

s
ux pjrtes de la ville de Vannes, après les courses de 

chevaux qui ont lieu annuellement à celte époque. Une 

longue file de voitures revenait de la fête sur la route 

royale, et non loin des faub mrgs. En tète de ces voit j-

resse trouvait celle de M. Lorois, préfet du Morbihan. 

Tout à coup un élégant équipage, conduit par des jeunes 

gens qui appartenaient pour la plupart aux familles aris-

tocratiques du pays, passa devant la voiture de l'adminis-

trateur, dont le cochtr voulut les dépasser à son tour. 

Entre les deux équipages, une lutte s'engagea, mais elle 

fut de courte durée. 

Les gendarmes qui escortaient la voiture de M. le pré-

fet arrêtèrent les chevaux des jeunes gens. Les gendarmes 

furent aussitôt assaillis de coups de cravache ou de fouet, 

dont l'un fitjaillir le sang de la bouche et de la joue de 

l'un des gendarmes. Les agens de la force publique se re-

tirèrent cependant sans faire usage de leurs armes. Mais à 

la vue de la figure du gendarme blessé, le préfet ordonna 

aux agens de saisir l'auteur du délit. Les jeunes gei s re-

l'usèrcut de se laisser arrêter. Les gendarmes insistèrent. 

Une collision vive, longue et sanglante s'engagea de nou-

veau. Le coup le plus grave qui fut porté dans ce combat 

.1'. ndit en quatre le nez d'un gendarme : c'était un coup de 
eann 'i ou de bâton. 

D'autres gendarmes arrivèrent et conduisirent à la ca-

serne, M. Henri Bain de la Coquerie, propriétaire de la 

voiture, et son domestique. Les autres avai nt pris la 
fuite. Ils ont été arrêtés plus tard. 

M. Henri Bain de la Coquerie, Hyacinthe Bego, son 

domestique; Dondel et Mores'ier, comparaissent aujour-

d'hui devant la Cour d'assises du Morbihan» 

La ville entière de Vannes était, on le conçoit, tiès 

émue de ce procès, dans lequel se trouvent mêlées les 

passions politiques. Une foule considérable . Maiionnail, 

I dès huit heures du matin, devant lap>rtc du Palais- ie-

Juitice. Un grand nombre do dames remplit les t-ibunes 
et les places réservées. 

A neuf heures l'audience est ouverte. 

M. Charles ILIlo, avocat du barreau de Paris, est venu 

défendre les accusés; M" Guérin et Jourda i, du barreau 

de Vannes, partagent avec lui la défense. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président, 

au lieu de l'aire subir aux. accusés tiu interrogatoire plus 
"U m dus long 

ne m'est pas venue ; mais par exemple j'ai eu, je l'avoue, 

celle de rester devant lui quand je m'y suis trouvé ; cette 

idée m'est venue parce que M ie préfet, qui veut tou-

jours passer le premier, avait dépassé l'année dernière, 

contre toute convenance, la voiture d'une dame que je 

connais, .le n'ai pas d'abord frappé le gendarme : je l'ai 

tomoii de lâcher; il a gar J é la bride de mes chevaux : il 

l'avait même saisie avec tant de forco , qu'elle s't t sit bri-

sée. J'ai ensuite frappé sur son cheval et sur les miens. 

Enfiu, et par malh-ur, le pommeau de son sabre m'a for-

tement ( ftleuré la joue, et alors je n'ai plus été maître de 

moi : j'ai donné des coups de cravache, et j'ai eu tort; 

j'en conviens. Quant à la seconde scène, lorsque les gen-

darmes sont venus pour nous arrêter j'ai demandé le 

mandat d'amener : ils n'en avaient pas ; alors je n'ai pas 

cru devoir me rendre à leur invitation. Ils ont eu recours 

à la force, j ni résisté ; j'ai vu mon domestique malme ié 

p3r eux parce qu'il voul.it mo défendre, je suis à mon 

tour allé le secourir; l'un m'a pris par la barbe et bourré 

violemment. Deux autres gendarmes sont arrivés: je me 

suis Irrssé conduire à la gendarmerie. Là, j'étais in-

offensif, ainsi que mon domestique. Pourquoi donc un 

gendarme, m'accablant d'invectives, m'a-t-il mis la 

pointe de son sabre sur la gorge ? Pourquoi m'a-t-on 

mis les menottes, comme à un malfaiteur? Pourquoi, en-

fin, m'a-t-on maltraité de paroles depuis la caserne jus-

qu'à la prison, où je suis resté au secret pondant six 
jours ? 

Oa entend successivement tous les gendarmes qui ont 

pris part à la scène et ceux qui ont conduit les accusés en 

prison. Ils nient énergiquement les faits postérieurs et les 

mauvais traitemens que leur reproche l'accusé. 

M' Hello, défenseur de M. Btin : Ce qui nous importe à 

cet égard, ce n'est pas l'opinion des gendarmes, déposant 

sur un fait qui leur est personnel, mais bien celle des té-

moins impartiaux que nous entendrons tout à lheure. 

MM. Dondel jaune et Morestier nient toute participation 

active aux faits de la scène que l'on vient de raconter. A 

cet égard leur affirmation est combattue par deux gen-

darmes. Ceux-ci, cependant, ne peuvent dire par qui tel 
ou tel coup a été porté. 

M. Lagellarderie : Je revenais des courses de Vannes 

et j'étais sur la grande route, quand tout à coup une voi-

ture conduite par M. Bain de la Coquerie, déboucha par 

un chemin de traverse et vint se placer devant celle du 

préfet. Deux geniarmes saisirent vivement la bride des 

chevaux et les arrêtèrent Je n'ai pas entendu d'explica-

tion préalable. Une foule de coups de cravache fut donnée 

alors par celui qui conduisait la voiture. Les gendarmes 

regagnèrent la voiture du préfet et revinrent bientôt pour 

an êter les jeunes gens. Lorsque j'aperçus cette seconde 

s ène, le domestique de M. Bain se colletait avec un gen-

darme. M. Bain intervint ctfut saisi par la barbe, puis bour-

ré violemment. Je ne pi isdire qui a porté le coup de cinne. 

Beaucoup de témoins Viennent déposer et n'apportent 

aucun fait nouveau dans les débats. 

M. Lequ rel, qui se trouvait dans la caserne de la gen-

darmerie quand on y conduisit M. Bain et son domesti-

que, dépose on ces fermes : J'entendis un gendarme; c'é-

tait, je cois, un officier, dire aux autres : « Pourquoi 

n'avez-vous pas fourré votre sabre dans le ventre à cette 

canaille de nobles. » Un instant après, ou apporta au bri-

gadier une dépêche. « Voici, dit-il, un ordre de la pré-

fecture. Serrrz fort les menottes et vile au secret. » Les 

gendarmes, ajoute le témoin, semblait nt fu- i ux. Pli sieurs 

d'entre eux accablaient M. Bain et son domestique d'in-

jures et de menaces. Ce spectacle me fit mal et je 

loigoai. 
m e-

mterrogatoire p 

_, ainsi qu'il se prat : quc à Paria et dans le 

report de quelques Cours royales, procède immédiate-

ment à l'audition des témoins, et le débat s'é ablit ensuite 

s r chaque déposition. Celte manière de procéder entre 

aut is avantages, a celui d'être plus conforme aux dis-

positions du Code d'instruction criminelle. 

Le gendarme II. Swelg r, premier témoin entendu, 

s'exprime ainsi : J'étais de l'escorte de M. le préfet, avec 

mon camarade Moral. Nous revenions des courses, et nous 

étions sur la grande route, à côté de la voiture, quand un 

équipage nous dépassa, contrairement à l'ordonnance de 

police qui défendait aux voitures de prendre les devans 

les unes sur les autres. Je priai d'abord, et je sommai en-

suite le conducteur de cette voiture de laisser le passage 

libre à M. le préfet. 11 ne tint aucun compte de mes som-

nutioes. Alors mon camirade prit la br.de des chevaux 

Mur laisrcr à la voiture do M. le préfet le temps dépasser. 

Lie foule de coups de cravache furent alors lancés par 

I? conducteur dj la voiture, sans qu'il eût voulu enien-

Ipe a cune explication ni prononcé un seul mot. Mon 

Premier mouvement fut de dégainer, mais je m'arrêtai 

? temps-; mon sabre n'est pis sorti du fuurr. au„ Quelques 

'8*taris aprèi je retou nai à mou poste auprès du préfet. 
Gt les dames qui raccompagnaient remarquèrent la 

«ace sanguinolente que l'un de nous portait sur la figure. 

V:' B0IJ
s fit raconter la scène qui venait de se passer, 

jjwra M. le préfet nous ordonna d'arrêter l'auteur de ce 

Jjfr.lt. Q iand nous sommes retournés pour obéir à cet 6r-

M. Bain nous a demandé de quel droit nous l'anê-

toas. « Au nom de la loi, » avons-nou3 répondu, et sur 

^ refus de ces messieurs de se rendre, nom avons ar-

la voiture. Alors a commencé l'uttaque dont nous 

*?
n9

 été victimes. U ie mêlée générale is'est enga-

8
t! ';ell3 a duré au moins vingt minute.-; plusieurs pe--

^ttnes engageaient ces messieurs à la résistance et nous 

•T&PPaicm avec eux. J', i reçu un coup de Cnne qui m'a 
ftado le ntz; je suis resté étourdi du coup; ja cragnars 

*a d'être déliguié pour toujours. 

*. h président: Qui a porté le coup de carne? — 

m'est impossible de ie savoir; tout ie monde frap-
on ne distinguait rien. 

* ,'
e

. président : M. Baiu, qu'avez-vous à dire sur c.tte 

soat°
SlUOn ?

 ~
 R

'
 à

 'épou ire que les gendarmes 
Uenus, lors de la première scène, arrêter ma voiture 

teu
 aV

i
ir

 t
% nn seul inot

 »
 du moi

"
8
 j°

 a
'«

v
«»

 r
fe" 68** 

ï "eu Je. u'éiais pas en contravention avec l'ordonnance 

^ Police, car je n'avais pas passé devant la voiture de 

avnm Pr : Je ni 'y éu,is tl0UVÙ toul naturellement, 
J<H* pus un chemin de traverse. L'idée de In dépasser 

H. l( 
PSit, 

MM. Amédc'e de Franeheville et le vicomte Bi ju ti de 

Mi abeau viennent faire ci ux déposition* à peu près stm-

bîab'e-* et que l'on peut résumer aiusi : Nous étion», di-

sent-ils, sur le passage de M. Bain, quand les gendarmes 

le conduisirent en prison ,• nous tous sommes approchés 

pour lui tendre la main et lui donnr r une marque d'inté-

rêt. Notre attitude était la plus pacifique du monde ; les 

gendarmes, sabre nu, nous entourèrent et nous fûmes 

forcés de marcher avec eux jusqu'à la prison. 

La liste des témoins épuisée, la parole est donnée au 

ministère public. 

M. Admet, procureur du Roi, soutient l'accusation avec une 
grande force de logique. M. le préfet, dil-P, usait, comme pré-
sident des courses, du droit incontestable qu'il avait de faire 
passer sa voiture la prerrdère. Malgré toutes les convenances, 
et aussi malgré une ordonnance de police qui défendait aux 
voilures de se dépasser mutuellement, dos jeunes gens vien-
nent se placer devant sa voiture, le regardent en ricanent, en-
travent sa marche et gênent la circulation publique. 

Les gendarmes'qui escortaient JI. le préfet, dans l'exercice 
de leurs fondions, font leur de\oir et usent de leur droit en 
sommant les jeunes gens de venir repreudre la place qui leur 
appartient. De la voiture on répond à ces sommations par des 
éclats de rire et des refus insàltoiis. Les gendarmes alors pren-
nent la bride des chevaux pour détourner lu voiture : ils sont 
amsilôt assaillis par ui.e gtèle de coups de cravache dont plu-
sieurs déterminent, chez l'un des agens de l'autorité publique, 
une vive effusiou de sang. 

Les gendarmes, il faut le déclarer à leur honneur, ils se 
sont conduits dans cette circonstance avec une modération 
exemplaire. N'aurait-on pas compris que ces militaires, frap-
pés à coups redoublés, fissent un usige terrible de leur sabre, 
au moins pour leur défense? L'un d'eux a poné la main à son 
arme, une sage n ll.xion l'a retenu, et la lame n'est pas sor-
tie du founeau. Ils reviennent auprès de la voiture de l'admi-
nistrateur qui npeiçoit, sur la figure de l'en d'eux, une balafre 
sanglante; il leur ordonne d'an è.er l'au'.e-or ds ce délit. Cet 
ordre n'étdt-il p is légitime? le préfet nVt-il pas le droit, de 
f 'ire arrêter l'auteur du flagrant délit? L'aiticle 10 du Code 

d'instruction criminelle u'est-i' pas formel à c?t é-ga;d ? 
ùî. le pr, cureur du Roi soutient que h rébellion est cons-

tatée, cor les gendarmes ont sgi pour 1'es.écution des lois et 
ordonnances de police. Il soudent également que l'elfudon de 
s.:ng, circonstance aggravante qui charge !e délit en crime, se 
rencontre ici; il soulit-nt encore qu'aux terrms de la loi, peti 
importe que l'on connaisse l'auteur du crime principal, du 
coup de bâton qui a fendu n nez du gendarme Swelger; la 
tébel ion étant commune, la complicité est constante. 

M. leptoeureur du Boi termine en reBpetsnt au jury les 
mérites de ce corps qui rend des services si éminens, et, peut-
être encore plus méritoires dans ces d<'ipartemens de l'Ouest, 
où sa surveillance est plus importante, plus incessante, plus 
nécessaire que partout ailleurs. M. le procureur du Itoi laisse 
à l' appréciation du jury les circonstances aggravantes qui ré-
sultent cependant du t-xte de la loi; mais la justice, l'ordre / 

public, demandent une expiation au moins sur le chef du dé-
lit; il faut que le jury condamne. 

Après ce remarquable réquisitoire, la parole est donnée 
à M* Hello. 

Messieurs, dit-il, le retentissement des procès e4 toujours 
fâcheux pour les secusés: qu'ils soient innocens ou coupa-
bles. Un malheur qui s'ébruite s'aggrave; et d'ailleurs, l 'ac-
cusation leur fait toujours payer cher à l'audience la célébrité 
qu'ils ont dans le public. J 'en ai la preuve dans ce procès : il 
a fait du bruit en Bretagne, et même plus loin ei cote ; tous 
tant que nous sommes ici, jurés, magistrats, défenseurs, nous en 

avons entendu parler dès son origine. Pour moi, j 'étais loin de 
m'atteudre à la solennité de ces débats, à l 'ampleur de cetta 
accusation ; et cependant, tous les faits étaient fi Jèlement ra-
contés. M. le préfet, du Morbihan, m'avait-on dit, a toujours 
fait passpr sa voilure la première dans les lêtes et cérémo-
nies publiques; telle est son habitude, sinon son droit. 
Des jeunes gens ont voulu prendre cette première place, qu 'ils 
croyaient leur appartenir aussi bien qu'à lui. Les gendarmes 
ont saisi la bride de leurs chevaux et arrêté la voiture. Ils 
ont regardé cette arrestation comme illégale, et, après des som-
mations réitérées, ils l'ont repoussée par la force. Le préfet 
alors a donné l'ordre de les arrêter ; ordre imprudent, car il 
devait amener une collision inévitable; ordre inutile, car ces 
jeunes gens étaient connus et ne cherchaient pas à s.e cacher ; 
ordre dont la légalité, de la part d'un préfet, peut paraître 
douteuse, car un magistrat de l'ordre judiciaire lui-même ne 
l'aurait pas donné. Une lutte s 'en est suivi ; un gendarme a 
reçu à la figure une blessure légère dont il étïit complètement 
guéri huit jours après. L'-s jeunes gens, les menottes aux 
mains, comme des criminels, et enchaînés ensemble, ont été 
conduits en prison par des gendarmes qui marchaient à côté 
d'eux le sabre nu. L'un d'eux a été provoqué en duel par le 
brigadier de gendarmerie lui-même. Tous ont été mis au se-
cret ! 

Ces dernières nouvelles, je ne voulus pas y croire. Je repous-
sai ces violences comme indignes de militaires qui auraient 
pu les commettre; je repoussai ces ordres comme indignes 
des magistrats qui auraient pu les donner, et je pensai qu 'un 
prompt jugement correctionnel allait bientôt les rendre à la li-
berté, el etf'aeer jusqu'aux dernières traces de celte Scène déplo-
rable. 

Je les croyais déjà libres, quand de leur prison ils m'invi-
tèrent à venir les défendre. Je n'avais jamais vu mes cliens ; 
mais je les connaissais de réputation. Je savais qu 'ils étaient 
des hommes d'honneur, de ces hommes dont on peut accepter 
la cause les yeux fermés, sûr qu 'on n'aura ni lâcheté, ni infa-
mie à défendre! Ils me demandaient mou appui. Je Isur pro-
mis tout ce que je pouvais leur promettre.., du dévoûment. Je 
viens tenir ma parole. 

Il y a huit jours, je reçus les pièces de ce procè - . Mon 
étonneinent fut grend en voyant ce renvoi aux assises. Ma 
satisfaction égala mon étonnement. Il y a des accusés qui ont 
peur de votre juridiction, Messieurs, parce que votre verdict a 

des conséquences terribles, parce qu'il peut enlever, non pas 
seulement la fortune et la liberté qui se retrouvent quelque 
fois, mais 1 honneurqui ne se retrouve j- m; is quand on l'a per-
du. Eli bien! cette juridiction, je laprélère, moi, parce qu'ici 
la défense est plus large, l'appréciation plus libre, parce que 
je pourrai vous dire tout ce que j 'ai sur le cœur ét que vous 
le comprendrez comme je le sens; parce qu'enfin, vous n'êtes 
point enchaînés par un article de loi et que vous ne relevez 
que de votre cou eience; parce que vous ne jugez pas avec le 
Code, mais avec une connaissance sûre du cœur humain. J 'ap-
pelle sur mes cliens votre examen, Messieurs, plus il sera 
prof nd, moins je le redoule. 

Et cependant, pourquoi comparaître devant vous? Pour-
quoi cette solennité, lorsque les faits sont si simples, lorsque 
la cause est si modeste?... La cau c e, vous l'avez tous devinée, 
Messieurs : la cause, il ne faut, pas la chercher dans les élé-
ment du procès, eltfl fst en dehors ; elle est dans la politique, 
puisqu'il faut l'appeler par son nom. La politique, je la re-
trouve ici partout: elle est dans la déposition des témoins, 
et surtout dans celle de ce gendarme, qui dit à son camarade: 
« Pourquoi n'avoir pas f ton sabre dans le ventre à celle 
canaille de nobles?... » Je la retrouve dans cette complicité 
d'une espèce nouvelle fitveolée par l 'acte d'accusation ! Je la 
retrouve dans l'usage cruel des menottes, dans l'application 
inouïe du secret à ces conspirateurs d'uiw espèce nouvelle ! 
La politique, elle est comme ces poisons sub'ils tépandus dans 
toute la nature, et qui font partie, à ce que les savans rssu-
rèfit, de notre propre organisation ; elle éclate tout à coup dans 
les hommes et dana les choses... Dans les hommes : il y en a 

dont la valeur et l 'intelligence gîtent tout entières dans l'o-
pinion politique qu'ils ont ou qu'ils croient avoir. Dans les 
e ! :oses : regardez quels effets contradictoires elle produit dans 
les drames judiciaires; quelquefois un grand crime se com-
met: on lui donne un vends politique pour l 'atténuer, et pres-
que pour l'ennoblir : au côntraire, les faits les plus simples se 
trouvent subitement envenimés par elle... Si elle n'existait 
pas, il faudrait l 'inventer, pour le besoin des Récusations cri-
minelhs comme celles que je combats dans ce moment. C'est 
le prisme grossissant à travers lequel toutes les [.orties d 'un 

procès prennent dos proportions démesurées ; c'i st la baguette 
magique qui opère des métamorphoses soudaines... Par elle, 
le coup donné dans un accès de colère devient l'instrument 
d'une trame profonde ; un coup de cravache se change en 

complot !... 
Mon devoir à moi, Messieurs, est de restreindre le e'iamp 

de cette discussion. Toucher à des points irrilaus, cela no 

conviendrait ni à mon opinion, ni à ma volonté, ni à mou 
io'o, ni à ma cause. Si je trouve à mes cliens des ions, je fe-

rai comme eux , je les avouerai ; mais si d'autres qu'eux ont 
commis des fautes graves; je le diiai ha- ternent aussi, c'est 
moudioit, c'est mon devoir. Je n 'ai aucune raison pour les 
toi i e; les convenances vulgaires sont au-dessous de notre sa-
cerdoce, à nous défenseurs des accusés. 

Becheichons l'origine de ce procès; c*r de ce point de dé-
part, date la responsabilité mora ! e dont il faut renvoyer à cha-
cun sa part. La cause première de tout ceci, Messieurs, c'est 
une question d'amour-propre, mais de l'amourq>ropre d^-iis 
son application la plus frivole et la plus futile, une question 
do préséance. D : telles quere les s'élèvent rarement, Messieurs; 
notre siècle vise à des avantages plus positifs et plus solides. 
Autrefois on vit les plus hauts seigneurs de la cour, b.-s Bris-
Saïc, et les Montmorency fcuiller les archives les plus poudreu-
ses, faire appel aux plus vieilles chroniques, pour lavoir la-
quelle des deux nob'cs famil es avait les aveux les plus recu-
lés, et se perdait dans l'antiquité la plus obscure, ii s'agissait 
tout simplement de savoir laquelle des deux aurait le pas 
sur l'autre pour entier dans les pelits appartenions Autre 
temps, nuties mœurs, il n'y a que des grandes routes où l'on 
discute encore sur le p;s. 

Les questions de préséance tout tombées du parquet aristo-
cratique sur le g^vé plébéien ; elles ne se règlent plus par le 

pardonne surtcut quand i's ont des dames duns leur voiture, 
car alors ils agissent peut-être par un mobile chevalercsqr.-. 
par galanterie.' Il est vrai que celte galanterie-là se fait obéir 
par les gendarmes, procède par des arrestations, et elle u y 

gagne rien. 
M* Hello remonte à l'origine du precès. Les jeunes £<*tM< 

dit-il, ont voulu dépasser le préfet, mus le préfet n'a-t il 
point vou'u dépasser les jeunes gens. On leur reproche d'avoir 
fait des z'g-zag, mais le préfet en a fait aussi (Dire universel.) 

Le dffenseur soutient que les gendarmes ont arrêté la voi-
ture des accusés, sans ordre, illégalement. Sans doute, leur 
ré>istanee est nllée trop loin, mais la résistance était permise; 
c'est alors que M. le préfet donna l'ordre d'arrestation. N'é-
tait-ce point précipiter une lutte certaine? Ne valait-il pas 
mieux prendre les noms, verbaliser, faireau besoin un procès? 
M. le préfet devait être d'autant plus modéré, qu'il agissait eu 
quoique sorte dans sa cause personnelle. 

L'ordre d'arrestation a-t-il été légal? M' Hello se livre à la 
discussion de l'ariiele 10 du Code d'instruction criminelle, 
qui donne aux préfets, dans certains cas, le droit d'arresta-
tion. Selon lui, dans la circonstance, un officier de police ju-
diciaire lui même n'aurait pas donné cet ordre, à plus forte 
raison le préfet n'aurait-il pas dû le donner. 

Le défenseur discute ensuite les ditfërens chefs d'accusation 
imputés à ses cliens. Il insiste surtout sur le chef de compli -
cité après avoir traité la question légale. Quoi! s'écric-i-il, 
paice qu'un délit ou un crime se commet à mes cotés, ssns 
que je l'aie préparé ou facilité, sansquej'aie assisté son auteur, 
je deviendrais complice, complice de l'action d'autrui, soli-
daire d'une vo'onté qui n'est pas la mienne? Non, cette com-
plicité matérielle, celte complicité par contact et par juxta-
position, je la repousse au nom de ma conscience, au nom de 
la justice, au nom des lois de mon pays qui ne sont pas maté-
rialistes! Autrefois dans les armées barbares, quand un sold.H 
inconnu avait commis une faute, on décimait le bataillon; et 
l'on vient vous proposer aujourd'hui, au nom de notre législa-
tion immortelle, de décimer juridiquement les accusés. Les 
articles du Code, dont vous Voulez l'application, sont faits poul-
ies bandits qui assassinent, ou bien pour les insurgés qui s'at-
taquent aux lois de leur pays. Mais voudrez-vous qu'ils soient 
flétris les hommes decœurqueje défends? voudrez-vous qu'ils 
soient déshonorés, ceux qui onteonservé toujours, intâctet pur, 
le sentiment sacré de l'honneur? voudrez-vous que pour une 
seconde d'emportement, pour un accès irréfléchi de colère, leur 
foyer domestique soit désolé, leur avenir empoisonné? 

M* Hello passe ensuite à la série des faits qui ont suivi l'ar-
restation. Est-il bien vrai, demande le défenseur, que cet or-
dre émané de la préfecture, soit arrivé à la carerne de gendar-
merie : « Serrez les menoltes, el vite au secret! » Si un pa-
reil ordre avait été donné, plus il viendrait do haut, plus il se-
rait coupable, car celui-là qui l'aurait donné, ne pourrait pré-
texter l'ignorance de la loi qu'il connaît, ni l'effervescence ré-
cente d'une lutte qu'il n'a point subie, ni la brutalité naturelle 
à certains agens subalternes. Est-il bien vrai que des gendur-
meslesabre nu, aient tr«i né parles rues leurs prisonniers gar-
rottés, liés ensemble, en proférant des invectives? Oh '. je veux 
détourner mes yeux de ce désolant spectacle ! car je mo croi-
rais transporté dans un de ces pays barbares où la vie et la sé-
curité des citoyens sont à la merci du premier agent venu d'un 
pouvoir despotique, où les passions brutales de l'arbitraire no 
c nuisissent point de frein et ne Trouvent pas d'obstacle, et je 
ne pourrais plus me croire dans notre belle France, où la loi 
respecte les citoyens innocens tant qu'ils ne sont pas condam-
nés, veut qu'ils comparaissent libres devant leurs juges, el les 
protège jusqu'après leur couda m nation ! 

Ils sont mis au secret enfin I Savez-vous ce que c'est que le 
secret, Messieurs? C'est l'isolement absolu, c'est la privation 
de tout co qu'on connaît, de tout ce qu'on désire

f
 de tout ce 

qu'on aime, de toutes les affections, de toules les libertés ; c'est 
la mort au milieu du monde, c'est la tombe au milieu de la 
prison. En vain l'accusé, saisi tout à coup et jeté au secret, 
songe avec angoisse à sa famille désolée : il est défendu 
d : donner des nouvelhs, défendu d'en recevoir. Il verrait a 
travers les barreaux de sa cellule sa maison brûler; on lui crie-
rait du dehors que sa femme ou sa m ère sont à l'agonie, il lui 
f siidra comprimer les déchiremens do son âme et garder le si-
lence, ou répondre à cette éternelle question d'un interrogatoi-
re sévère : " Es-tu coupable? » 

nonibr 

tifii ou 

e des quartiers, mais bien par les insignes administra-
militaires. On ne s'en Miueie plus guère ; cependant 

certains amours-propres exceptionnels se cramponnent encore 
à co dernier privilège, qui s'en ira comme tous les autres ; ils 
le réclament, ce droil de priorité, quand ils l'ont, et même 
qiuuid ils ne l'ont pas. (Rire général.) Qu'importe! Pour ma 
part, je pardonne de tout mon cœur aux préfets qui n'ont pas 
de prétention plus inconstnjuws^Wsi^que celle-là ; je leur 

Quel est le but du secret ? C'est d'arracher l'énigme d'une 
conspiration ou l'aveu d'un assassinat. On arrête un grand 
coupable, on lui suppose partout des complices : on veut lui 
eidever cette force qu'il puiserait dans leur contact, et briser 
le faisceau de la complicité. Bientôt, sous le poids accablant de 
la solitude, les ressorts de son âme se distendent, et, comme 
on vase mal fermé laisse couler le poison qu'il renferme, il 
laisse échapper l'aveu du secret fatal. Vous connaissez l'u-
sage : jugez l'abus que je vous dénonce ! 

Un mot encore, Messieurs, et je vous ejuitte, et je dépese 
entre vos mains avec confiance le sort des accusés que je dé-
fends. Quoi donc pourrait aujourd'hui mo iver une condam-
nation? Est-ce la nécessité d'une expiation qui vous tendrait 
sévère? L'expiation 1 oh! s'ils ont eu des torts, elle est com-
plote. N'ont-ils pas eu pendant quatre mois de détention pré-
ventive le temps de se repentir et de se frapper la poitrine, en 
songeant aux funestes conséquences d'une minute d'emporie-
nie-n:. Elles ont été bien amères, Messieurs, ces heures de la 
prison, loin de leurs familles dé.-oléos. L'un d'eux, cependint, 
n'a pas été seul , sa jeune léimne, mère de trois petits enl'ans, 
s'est imposée à côté de lui une captivité volontaire; elle le 
savait malade, el e n'a pas voulu le quitter. A ceito heure, elle 
plaide mentalement la même came que moi, avec son amour 
d'épouse, avec ses larmes de mère ; elle s'adresse à D;eu com-
me je m'adresse à vous, pour lui demander tout ce que je vous 
demande; p ;ur elle, l'heure d'angoisso a commencé, et ePe 
compte, avec une indicible souffrance chaque minute q«i lu 
sépare de l'arrêt souverain que vous allez rendre, et qui S3ia 

pour elle comme un arrêt dévie ou de mort. 

Mestieurs, je lui ai fait une prome:-se, vous ne voudrez pas 
qu'elle devienne pour moi un remords. Hommes et [ ères de 
famille, magistrats et jurés, mettez la main sur votre couse en-
ce et sur votre cœur. J'ai foi dans le verdict que vous al'ez 
rendre, car, moi qui déchirerais ma toge, p'utùt que de prê-
cher ici la perturbation de l'ordre et le mépris des lois, si 
j'étais à cette heure revêtu de la sainte mission qui vous est 
confiée, en mon honneur et conscience, devant Dieu et devant 
les hommes; je répondrais : non, les accusés ne sont pas 
coupables. 

Apre* cette plaidoirie, consacrée aux faits généraux do 
h cause, et plus spécialement à la défense de M. Bain 

d-t 'a Coquerie, M" Guérin <t JourJan ont présenté la 
défense de MM. Dondel et Morestier. 

A l'audience do 9 décembre, la foule était plus consi-

dérable encore qu'à l'audience de la veille. On se préoc-

cupait vivement du résuliat possible (la ont! rdîaire à 

laq telle a é'é consacrée encore toute raudienc.rd'aujour-

d'hui. M. Hamel, procureur du Boi, a rép'iqné avec 

énergie. M' He'do a repris, dans un chaleureux discours, 

toits les faits de la cause. Ou a entendu de nouveau, 

après lui, M" Jourdan etGuétin; ce dernier, dans une 

plaidoirie pleine d'aperçus heureux et de tailKés spiri-

tuelles, a j istilié comme orateur, la réputation d'écri-
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vain qu'il a justement acquise en rédigeant l'un des 

journaux du département. 

A une heure les débats sont clos; M. le président les 

résume avec impartialité. Puis le jury entre dans la salle 

des délibérations; au bout de deux heures la sonnette se 

fait entendre, un profond silence s'établit aussitôt. Le 

chef du jury lit un verdict qui déclare les accusés non 

coupables sur toutes les questions. 
De bruyans applaudissemens éclatent dans l'auditoire; 

M. le président les réprime aussitôt. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leclerc- la-Salle. 

Audience du 12 décembre. 

SUBSISTANCES. — DELIT DE PRESSE. — COMMISSION DES MER-

CURIALES. QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Le Mémorial de l'Ouest, journal conservateur qui s'im-

prime à Niort, contenait dans son numéro du 8 novem-

bre un article intitulé Subsistances, dans lequel on remar-

quait le passage suivant : 

« Cette brusque augmentation n'a pas été sans causer quel-
que agitation dans l'esprit de nos concitoyens, qui depuis fort 
longtemps ont à se plaindre de l'espèce d'incurie, d'insouciance 
ou d'arrière-pensée avec laquelle on paraît se complaire à pu-
blier la cote soi-disant officielle de nos céréales. Que tous les 
vendeurs ou les acheteurs le disent hautement, on verra que 
les taxes du cours de nos marchés, émanant de la municipa-
lité, sont complètement factices. On n'achète et on ne vend pas 
aux prix indiqués par notre mercuriale... » 

Le maire et les adjoins provisoires de la ville de Niort 

ont vu dans ce passage de l'article, une diffamation con-

tre l'administration municipale, diffamation qu'ils consi-

déraient comme d'autant plus grave que la cherté des cé-

réales avait excité une certaine inquiétude dans la popu-

lation de la ville. Ils ont, en conséquence, adressé à M. 

le procureur du Roi une plainte contre le gérant du Mé-

morial. En même temps M. le procureur du Roi recevait 

contre le même gérant une autre plainte faite par la com-

mission de la mercuriale, qui se trouvait également of-

fensée par l'article du Mémorial. Par suite de cette plain-

te, M. Morisset, gérant de ce journal, reçut deux citations 

à la requête de M. le procureur du Roi, à comparaître le 

12 décembre devant la Cour d'assises des Deux -Sèvres. 

Avant le jour de sa comparution, sur requête à lui pré-

sentée par M. le procureur du Roi, M. le président des 

assises avait ordonné la jonction des deux affaires. 

Le 12 décembre, M. Morisset a comparu devant la Cour d'as-
sises; à l'appel de la cause, M' Dupuis, avocat du barreau de 
Poitiers, a pris au nom du prévenu, des conclusions tendantes 
à l'incompétence de la Cour en ce qui concernait la plainte de 
la, commission de la mercuriale. 

Le défenseur a exposé que cette commission ne pouvait être 
considérée ni comme un corps constitué, ni comme une admi-
nistration publique, n'était pas protégée par l'article 5 de la 
loi du 25 mars 1822 invoqué dans la citation ; que les attribu-
tions de cette commission consistaient uniquement à émettre 
un avis, (pue le maire n'était pas tenu d'adopter pour la rédac-
tion de la mercuriale; que cette commission, qui ne trouvait 
son origine dans aucune loi et qui devait son institution à un 
arrêté préfectoral, n'était dépositaire d'aucune partie de l'au-
torité publique. 

M. lé procureur du Roi prenant la parole sur l'incident, a 
donné connaissance à la Cour de l'arrêté du préfet, qui justifie 
la commission de la mercuriale, et il a développé en peu de 
mots les motifs qui l'ont déterminé à faire citer devant la 
Cour. Puis il a conclu subsidiairement, pour le cas où le sys-
tème du prévenu prévaudrait, à ce que la cause fut encore 
retenue par la Cour par suite de la connexité. En effet, a dit 
M. le procureur du Roi, si la commission plaignante n'est pas 
un corps constitué, une administration publique, les membres 
qui la composent sont de simples particuliers qui par leur 
plainte collective ont dû mettre en mouvement l'action publi-
que; or, cette poursuite ayant été jointe, par ordonnance du 
président de la Cour d'assises, à celle provoquée par l'admi-
nistration municipale, la Cour restant compéternment saisie 
de cette dernière doit conserver le jugement de l'autre action 
dérivant du même article, quand bien même il s'agirait d'un 
l'ait justiciable en thèse ordinaire de police correctionnelle. 

La Cour, après s'être retirée pour délibérer sur l'inci-

dent, a rendu l'arrêt suivant: 

« Attendu que si, aux termes de l'article 1" de la loi du 8 
octobre 1830, la connaissance de tous les délits commis soit 
par la voie de la presse, soit par tout autre moyen de publi-
cation énoncé en l'article 1" de la loi du 17 mai 1819, est at-
tribuée aux Cours d'assises, l'article 2 excepte les cas prévus 
par l'article 14 de la loi du 26 mai 1819 ; que, suivant ce der-
nier article, les délits de diffamation par une voie de publica-
tion quelconque contre des particuliers seront jugés par les 
Tribunaux correctionnels ; 

« Attendu que, d'après même l'arrêté qui l'organise, la 
commission des subsistances ne peut être considérée que 
comme un simple comité consultatif dont le maire n'est en au-
cune manière tenu de suivre les avis ; que son existence ne 
reposant sur aucune loi, les membres qui la composent ne 
peuvent être envisagés que comme de simples particuliers; 

» Que dans cet état, dès-lors, la Cour d'assises se trouve in-
compétente pour statuer que si, à raison de la connexité qui 
petut exister entre les deux faits reprochés, la Cour aurait le 
droit de retenir les deux plaintes, il ne parait pas être cas d'u-
ser de cette faculté, les débats, dans les deux affaires, ne pou-
vant être dirigés de la même manière, puisque la preuve par 
témoins est admise dans une espèee (»rticle20 de la loi du 26 
mai 1819), tandis que la loi l'interdit formellement dans l'au-
tre, aux termes du même article ; par ces motifs, se déclare 
incompétente sur le chef relatif à la plainte de la commission 
des subsistances, renvoie devant qui de droit à cet égard, et 
ordonne sur l'autre plainte qu'il sera passé outre aux débats. » 

Il a été ensuite procédé contre M. Morisset, au juge-

ment de l'affaire poursuivie sur la plainte de l'administra-

tion municipale; après de longs débats qui n'ont eu qu'un 

intérêt tout local, le prévenu a été acquitté. 

La question de compétence qui a fait l'objet de l'inci-

dent dont nous avons rendu compte, ne laisse pas de 

présenter une certaine gravité, et elle emprunte encore de 

l'importance aux fâcheuses circonstances dans lesquelles 

nous sommes, et qui rendent bien sérieuses et bien déli-

cates les fonctions des commissions de mercuriales. En 

examinant attentivement la difficulté de droit qu'il s'agis-

sait de résoudre ; en se pénétrant bien du sens de nos 

lois de la presse; en plaçant en regard les attributions des 

commissions de mercuriales, peut-être arriverait-on à 

émettre quelque doute sur le bien jugé de l 'arrêt de la 

Cour d'assises des Deux-Sèvres. 

L'article 5 de la loi du 29 mars 1822, a étendu la por-

tée de l'article 15 de la loi du 17 mai 1819, qu'il avait 

pour but de remplacer, et il a puni la diffamation contre 

les Cours, Tribunaux, corps constitués, autorités, admi-

nistrations publique . Les articles suivans de la loi du 25 

mars 1822, ajoutant aux articles 16 et 17 de la loi de 

1819, punissent les outrages dirigés contre les déposi-

taires de l 'autorité publique et contre tous ceux qui agis-

sent, d'une manière permanente ou momentanée, avec un 

caractère public. Quant aux même délits contre les sim-

ples particuliers, ils sont restés sous le coup de l 'article 

18 de la loi du 17 mai 1819, qui ne fut en cela aucune-

ment modifiée par celle de 1822. 

Quant à la compétence, elle est déterminée, comme la 

gravité de la peine, par la position des personnes qui sont 

l'objet de la diffamation commise par la voie de la presse; 

pour classer les faits, il faut distinguer les plaignans en 

deux calégories : les simples particuliers et ceux qui ne 

le sont pas. La compétence de la Cour d'assises est la rè-

gle générale, la juridiction correctionnelle une exception. 

(Loi du 8 octobre 1830, art. 1".) Pour soustraire à la 

Cour d'assises la connaissance d'un délit de diffamation 

par la voie de la presse, il faut donc prouver que la dif-

famation ne s'adresse qu'à un simple particulier. Les mem-

bres de la commission de la mercuriale sont-ils de sim-

ples particuliers pour ce qui regarde les travaux de cette 

commission ? Telle était la question à résoudre. 

Les maires des communes où se tiennent des foires ou 

des marchés, sont chargés de constater sur un registre 

spécial le prix courant des céréales et de certaines autres 

denrées. Le registre de la mercuriale, dont le nom my-

thologique indique déjà toute l'importance, doit être tenu 

avec un soin et une exactitude scrupuleuse; l'autorité ju-

diciaire et l'autorité administrative ont souvent besoin 

de recourir à ses chiffres officiels. On a compris que 

MM. les maires auraient pu quelquefois être embarrassés 

dans des appréciations aussi délicates, et qu'il était né-

cessaire d'instituer auprès d'eux des commissions spécia-

les chargées de faciliter, de préparer le travail de la mer-

curiale. 

Par un arrêté de l'année 1828, M. le préfet des Deux-

Sèvres a institué pour la commune de Niort une commis-

sion de la mercuriale; il est dit dans cet arrêté que cette 

commission sera composée de deux propriétaires, deux 

marchands de grains et deux boulangers ; qu'elle se réu-

nira à la mairie sous la présidence du maire, à l'issue de 

chaque marché, pour délibérer et proposer les chiffres 

du prix courant des denrées, et que le maire fixera la 

mercuriale tant sur les chiffres ainsi proposés que sur tous 

autres renseignemens. En fait , il appert d'une lettre 

adressée à M. le procureur du Roi par M. le maire provi-

soire que les chiffres proposés par la commune passent 

toujours sans aucun changement sur le registre officiel. 

On a considéré que les membres de cette commission ne 

cessaient point d'être de simples particuliers dans l'ac-

complissement même de la mission qui leur est confiée. 

On a dit que cette mission, toute temporaire, ne consis-

tait qu'à donner un avis, avis que le maire n'est point 

tenu de suivre, et qui n'est dès lors qu'une sorte de con-

seil ou de_ renseignement officieux. On a dit que cette 

commission ne trouvait point dans une loi l'origine et la 

cause de son existence, qu'elle n'était que l'émanation 

facultative d'un arrêté préfectoral, et qu'elle ne pouvait 

dès lors aspirer à l'honneur de se dire corps constitué ou 

administration publique. 

Cette commission, il est vrai, ne puise pas directe-

ment son origine dans un texte de loi qui aurait formel-

lement ordonné son institution ; mais si le préfet l'a for-

mée et lui a donné une existence officielle, en vertu des 

pouvoirs qui lui sont attribués par les lois, il semble que 

cette commission doit conserver aux yeux de tous un 

certain caractère public. La commission ne donne qu'un 

avis, c'est vrai ; mais c'est précisément là la mission qui 

lui a été officiellement donnée par le préfet. Ce ne sont 

pas des propriétaires, des boulangers, des marchands de 

grains qui viennent officieusement fournir des renseigne-

mens au maire : c'est une réunion d'individus dont la 

tâche est tracée à l'avance par un arrêté du préfet, et qui 

viennent, rur la convocation et sous la présidence du 

maire qui délibère avec eux, émettre un avis collectif 

sur des questions de la plus haute importance. 

Il est peut-être difficile d'admettre que les membres de 

la commission conservent pendant leur réunion et leur 

délibération le caractère de simples particuliers ; ce n'est 

pas dans leur intérêt personnel qu'ils se réunissent et 

qu'ils délibèrent, ce ne sont pas des renseignemens qu'ils 

donnent officieusement; le maire soulève un débat d'inté-

rêt public, il provoque de la part de la commission qu'il 

préside et dont il est partie intégrante une délibération et 

un vote officiels. Il importe peu que les membres de la 

commission soient appelés à remplir des fonctions gratui-

tes ou momentanées, cela ne saurait les empêcher d'a-

voir un caractère public ; la jurisprudence n'a-t-elle pas 

attribué ce caractère aux chambres consultatives du com-

merce, aux commissions des hospices, aux bureaux de 

bienfaisance, etc. 

Quoi qu'il en soit, il faut reconnaître que c'est là une 

question fort grave, et que, si le texte précis et restreint 

de la loi est de nature à dominer les considérations que 

nous venons de soulever, peut-être faut-il conclure qu'il 

serait à désirer qu'elle pût recevoir dans certains cas une 

plus large extension. 

nin qu'elle était dans la dépendance de Buisson; qu'elle et 

son mari lui devaient 30,000 fr., et que ce n'était que>n 

le désintéressant qu'elle pouvait s'en débarrasser. Ici se 

place un fait important, c'est que quelques jours aupara-

vant elle s'était renseignée sur la capacité légale de M. 

15. Thévenin, en demandant à un voisin d; ce dernier si M. 

B. Thévenin pouvait valablem ;nt s'engager, s'il était ou non 

interdit. Satisfaite sur ce point, la dame Chaffotte devint 

de plus en plus provocante vis-à-vis de la proie qu'elle 

convoitait. B. Thévenin résistait encore; des velléités d'or-

dre et d'économie, réminiscences de sa profession de né-

go iant, l'arrête A dans son adhésionau projet de M
m
' Chaf 

fotte. Celle-ci eut recours aux grands moyens; elle parla 

de papier timbré, de saisie dont le sieur Buisson mena-

çait la maison de commerce de son mari; elle montra mê-

me à M. B. Thévenin un prétendu commandement fait par 

Buisson, qui n'était qu'une contrainte de la régie de 

quelques cents francs décernée contre le sieur Chaffotte 

par l'administration des contributions indirectes. 

Le vendredi 2 octobre dernier, M. B. Thévenin ren-

tra chez lui sous le coup d'une préoccupation et de ré-

serve en dehors de toutes ses habitudes; la dame Martin, 

sa gouvernante, préposée aux soins de sa personne, frap-

pée du mystère, dont contrairement aux faits de chaque 

jour, s'environnait son maître, l'interrogea; lui, si ouvert, 

si impatient de raconter à cette confidente ses conquêtes 

d; la journée, refusa d'abord de répondre. Enfin, à force 

mais pas autre chose, 
venir 

Je ne 
Pensais pas que B

a
i
S80n d ut 

M' Gaubert, défenseur des époux Chaffrot.. 

otte ne vous a-t-elle pas dit que ce K V
 M

T'
 Ch

af-

Velle voulait vous faire? _ il Ou? mon ^
 Un

 P-it 

comptais pas beaucoup sur le rembour's ment
 5 ja n

e 

D. Vous a-t-on offert pour le lendemain des e. 
valeurs de la maison Chaffotte ? — R Non M™ ■

 0ntr
e-

M. Vavocat du Roi : Lorsque vous «S'eïîS^" 
billets, Buisson est-il parti, êtes-vous"é T

 Cnt
 ̂  

après lui ? - R Oui, Monsieur ; unjuar 31 heuT> 
sa sortie, M. Chaffotte est rentré, sa femme lû?^ 

« Nous voila débarrassés de Buisson c'est M B Tï •
 : 

qui nous vaut cela. » M. Chaffotte m 'a remercié 

M' Mdliére, défenseur de Buisson : Lorsque' R 

est rentré, qu a-t-il dit? — R. Je viens pour avrl 
remboursement de 20,000 francs; j'ai un besoin

 m
°

Q 

d'argent, il m'en faut. M"" Chaffotte lui a répondu "
rgent 

B. Thévenin consent à créer des valeurs ; il
 a

 / ' ! l J*. 
billets, j'ai mis bon pour.... » m les 

M. Aug. Thévenin, avocat, frère du précédent 14 

rapporte les faits relatifs à l'affaiblissement des r ?'
n

> 

mentales de son frère. U dit que depuis quelques 

pour objet les femmes. Qu'ayant p-' -
a 

veni Q 

lies mois, | 

par sa domestique que B. Thévenin recherchaitll^P^ 

fotte, il s'en émut, fit des observations à son frèrp- > 

monomanie avait 
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DÉLIT D'ESCROQUERIE. ■— COMPLICITÉ ET RECEL. 

NIE AMOUREUSE. 

MONOMA-

Cette affaire a vivement occupé par un double motif la 

population de notre ville. Les faits de la prévention sont 

curieux en eux-mêmes ; d'autre part, les parties en cause 

sont dans une position sociale qui semblait devoir les 

mettre à l'abri d'une prévention d'escroquerie. Aussi dès 

l'ouverture de l'audience, la salle a été envahie par une 

foule compacte et avide. La prévenue principale, Anne 

Forget, veuve Chaffotte, est encore belle, sa tenue à l'au-

dience est calme et décente ; son mari, M. Chaffotte, an-

cien notaire, aujourd'hui brasseur, a occupé une brillante 

position à Chàlon-sur-Saone ; membre du conseil munici-

pal, administrateur des hospices, officier de la garde na-

tionale, son avenir paraissait assuré; il est assis à côlé de 

sa femme comme prévenu de complicité ; le sieur Jules 

Buisson, banquier, actuellement en faillite, est cité au 

même titre ; et, en outre, ces deux derniers sont préve-

nus de recel de valeurs escrequées. 

M. Vernier, substitut de M le procureur du Roi, expo-

se les faits. Voici un extrait de cet exposé : 

Depuis plusieurs années B. Thévenin, négociant de cette 

vil e, à la suite d'une maladie grave, a perdu le libre 

usage de ses facultés intellectuelles. Son état physique 

s'était amélioré, mais une faiblesee d'esprit, se tradui-

sant par des monomanies successives, avait persisté. De-

puis quelques mois, des préoccupations érotiques, mal-

gré son âge de cinquante-un ans, s'étaient emparées de 

lui. Cette monomanie avait pris de tels développemens 

qu'elle s'adressait à toutes les femmes indistinctement. 

Son état était de notoriété publique. La dame Chaffotte, 

qu'il avait occasion de voir, devint le but do sa con-

voitise. Il chercha le moyen de lui parler ; un ancien do-

mestique jadis à son service, et alors à celui des époux 

Chaffotte, en fut le prétexte. Il eut son entrée dans la mai-

son Chaffotte. Jusque-là il se contentait de l'antichambre. 

La dame Chaffotte lui fit dire de venir auprès d'elle. Tel 

fut le commencement des relations qui eussent amené un 

résultat fâcheux pour le sieur B. Thévenin sa is l'interven-

tion de la justice. M. B. Thévenin, comme à peu près tout 

le monde, connaissait la conduite antérieure de la dama 

Chaffotte. Cette dame passait notamment pour avoir des 

relations intimes avec un sieur Buisson, banquier, ei 

commensal habituel de la brasserie des époux Chaffotte. 

M. B. Thévenin était fort préoccupé de ce Buisson; sa jalou-

sie était excitée ; il manifesta à la dame Chaffotte le désir 

de le voir
(
éloigné; celle-ci fit remarquer au sieur B. Théve-

d'hsbstance, elle apprit que le lendemain 3 octobre M™* 

Chaffotte avait donné un r mdez-vous à M. B. Thévenin 

pour exéc ter la remise de 20,000 francs destinés à la dé-

barrasser du sieur Buisson. Il avoua que sa préoccupation 

venait de ce qu'il n'y avait pes d'argent dans la caisse de 

la maison, et n'avait pas trouvé à emprunter cette somme. 

Il termina en disant qu'il aviserait à un aute moyen; qu'au 

besoin il créerait des valeurs à M m* Chaffotte. Le lendemain 

3 octobre, malgré la surveillance établie autour de lui, il 

réussit à se rendre vers sept à huit heures du soir chez 

la dame Chaffotte ; il la trouva seule ; la soirée était plu-

vieuse; M. Chaffotte a déclaré dans l'instruction qu'il 

avait été se promener sur la route de Saint-Remy. La 

conversation roula sur la nécessité où se trouvait M'"" Chaf-

fotte de se procurer 20,000 francs pour se soustraire à la 

tyrannie du sieur Buisson. Sur ces entrefaites, Buisson 

entra. Cette entrée fut-elle le fait du hasard, ou bien était-

elle le résultat d'un complot? La prévention soutient cette 

dernière hypothèse; les débats révéleront la vérité. Les 

parties étaient en présence. Buisson débuta par réclamer 

de M"" Chaffotte son paiement, autrement, dit—il, je vais 

tout faire saisir chez vous. M"? Chaffotte répondit alorsque 

M. B. Thévenin lui avait promis son concours, et qu'elle 

espérait qu'il tiendrait sa parole. B. Thévenin déclara être 

prêt à souscrire des effets à l'ordre de M m* Chaffotte. 

Buisson et M™ Chaffotte démontrèrent l'inconvénient de 

ce mode d'agir; d'une part, comment une femme en 

puissance de mari endosserait-elle les valeurs ; d autre 

part (et les deux complices gardèrent cette considération 

pour eux) des tiers accepteraient-ils des valeurs ainsi 

souscrites par B. Thévenin à une dame Chaffotte, lui dont 

l'état d'affaiblissement mental était notoire. On fit souscrire 

à B. Thévenin pour 20,000 fr. de valeurs à l'ordre de 

Buisson, et celui-ci remit uue quittance à Mmc Chaffotte. 

Les billets furent souscrits sur du papier à vignettes. 

L'intrigue avait eu plein succès. 

Buisson, possesseur des valeurs, s'en fut. B. Thévenin 

resta quelque U mps encore.M. Chaffotte rentra. Informé par 

sa femme de l'action de M. B. Thévenin, il en remercia ce 

dernier. M. B. Thévenin avait été épir; auss ; , à son retour 

sa gouvernante l'interrogea, et il avoua avoir créé des va-

leurs, et il donna pour motif de cet engagement contracté 

que c'était pour lui une bonne affaire, qu'il allait écono-

miser, puisque, obligé d'avoir plusieurs maîtresses payées 

fort cher, il n'en aurait qu'une et digne de lui. Une plainte 

fut déposée par la famille Thévenin, et la justice eut son 

cours. Le premier poiut que M. le juge d'instruction vou-

lut vérifier, c'était celui de savoir si réellement Buisson 

était créancier de Chaffotte; les livres de ce banquier 

contenaient deux compfes ; par l'un, Chaffotte était dé-

biteur de 12,000 francs, par l'autre, de 13,000. 

L'instruedon n'a pu que conjecturer sur cette division 

dans le compte-courant ouvert ; il paraît que Buisson 

n'est en réalité créancier que de 13,000 francs, dont il 

est couvert encore par une vente mobilière que lui ont 

faite ses débiteurs ; mais que dans la crainte de voir cette 

convention annulée en cas de faillite, il avait eu recours 

à cette énonciatiou mensongère sur ses livres, à l'effet de 

se présenter comme créançier d'une somme double de 
celle qui lui est réellement due. 

Tels sont les faits sur lesquels s'est basée l'ordonnance 

de la chambre du conseil qui a renvoyé devant la police 

correctionnelle les trois prévenus, comme auteurs ou 

complices du délit d'escroquerie, et les sieurs Chaffotte 

et Buisson comme recéleurs ; faits prévus et pnnis par 
les articles 405, 62, 59, du Code pénal. 

On passe à l'interrogatoire des témoins. 

M. B. Thévenin (dispensé de serment en raison de son 

interdiction légale): Depuis 3 mois environ, j'ai commencé 

des relations avec Mm " Chaffotte, je pensais à en faire 

ma maîtresse. Quand j'allais chez elle, elle se plaignait 

d'être sous la dépendance du sieur Buisson, dont son mari 

était débiteur ; elle ajoutait qu'elle ne serait libre que si 

elle pouvait désintéresser ce créancier. Pressé par elle 

j'ai consenti à l'en débarrasser ; rendez-vous a été pris 

pour le 3 octobre, et, comme je n'avais pas d'écus, j'ai 

donné ma signature. Buisson est arrivé, il a écrit les' bil-
lets, j'ai signé, et voilà. 

M. le président : M"" Chaffotte ne vous a-t-elle pas pro-

voqué? — R. Oui, Monsieur ; elle me disait des choses 

lestes, des propos, elle faisait des gestes, mais rien de plus. 

C'est volontairement que j'ai souscrit des billets, je pen-

sais faire des économies, car au lieu d'avoir plusieurs maî-

tresses avides, je n'en aurai eu qu'une. Mm' Chaffotte m'a-

vait promis d'être à moi, son mari présent ou absent à 
la ville comme à la campagne. 

M. le président : Votre cynisme serait sans excuse, 

vous n'étiez pas dans un état mental déplorable. 

Le sieur B. Thévenin: Je suis très bien, M. le prési-

dent ; il me semble que je réponds aussi bien que le pre-
mier venu. 1 

M. l'avocat du Roi : M'"' Chaffotte ne vous a-t-elle pas 

dit que sa maison était débitrice de Buisson de plus de 

30,000 francs, que celui-ci voulait saisir, et même avait 
fait un commandement? — R. Oui, Monueur. 

D. N'avez-vous pas offert à M"" Chaffotte, 'une montre 

et une bague? — R. Oui, Monsieur,; elle m'a refu«é la 

montre, parc^ qu'elle n'était pas assez belle; et la bague 

parce qu'elle en avait une douzaine plus belles que la 

mienne. Je la donnai à la dom otique Elisa. Puis nuand 

j'eus souscrit les billets, M"" Ch .flotte ôta cette bague de-

doigts de sa bonne, en disant, maintenant que j « vais an 

partemr à M. B. Thévenin, moi seule peut porter sa ha 
gue, et elle l'a mise vivement à son doigt. 

». Avant d'avoir souscrit les billets et avant l'anivée de 

Buisson, vous avez causé avec M n" Chaffotte ? R n 

Monsieur; puis elle a chanté, joué de la guitare car elle 
en pince. Après la signature des billets nous avons 'bu nn 
verre de kirsh. uu 

D. M'"* Chaffotte vous avait-elle donné un rendez vnn« 

pour le 3 octobre ; Buisson devait-il s'y trouver ? n n 

Monsieur ; et il avait pour but de réaliser ma promesse^ 

' 20,000^ 
jour il fut étonné de voir ce dernier demande 

qu'alors il pensa que c'était pour M™* Chaffotte et 

une visite à cette dernière, deux jours avant le 3
 0

 f
6
^'

1 

qu'il prévint celle-ci de l'état moral de son frère ' 

pria de ne plus l'attirer chez elle; que si son in»
 6

- '
a 

était de se rire de i'état mental 

peu généreux; que si ell 

si 

que si son 

d'u i malheureux Ve 
avait des projets de'

C8n
, 

non, c était inutile, que les engagemens de B fl ■ 

nin seraient annulés. M"" Chaffotte, dit le témoin' " 

tomber des nues, elle ne savait pas ce que je voui
6

"
1
^ 

dire; elle protesta que M. B. Thévenin l'importn
 8U

 . 

ses regards, mais qu'elle l'avait à peine vu deuxT^
6 

que jamais elle ne lui avait fait de demande d'argent ' 

pourelle tout ceci paraissait une plaisanterie. Le 3 oct ' v?
Ue 

j 'acquis la conviction que mon frère s'étaitrendu chp/ M«'. 

Chall'otte. Le lendemain, j'appris par Mm* Martin soi 

nante de mon frère, que des billets avaientété sou'scriJT 
me rendis de suite chez M. Chaffotte, j'eus quelques diffi' i 

tés à parvenir jusqu'à lui; enfin je lui fis part des motif-H 

ma visite. M. Chaffotte fit l'étonné, me déclara qu'aucun 

gageraient n'avait été pris,la veille. Je répondis à M. Chafïî 

te : « Je ne peux pas dire que vous mentez ; mais je H 

sire parler à M"" Chaffotte. » Le mari se récria sur IV
 6

" 

indue, sur ce que sa femme était encore au lit; « Elibip^ 

lui dis-je, aller lui demander si elle n'a pas fait souscri"' 

de valeurs à mon frère. » M. Chaffotte passa dans la cham 

bre de sa femme, et revint en disant que cette dernière 

ignorait ce que je voulais dire. Alors j'élevai la voix en 

traitant ces gens comme ils le méritaient. M"" Cbafiotte 

parut au haut de l'escalier, et s'écria : « Tout ce que vous 

dites est autant de faussetés.» Je m'en fus en déclarant à 

ces gens-là que j'allais aviser. Le jour même je déposai 
ma plainte. 

J'ai oublié de vous dire, ajoute le témoin, que le sieur 

Charles me fit part de ce que quelques jours auparavant 

M
m

« Chaffotte l'avait interrogé sur la capacité légale dè 

mon frère et la validité de ses engagemens, ce qui me 

donna des craintes, car alors mon frère n'était pas in-
terdit. 

Julie Bouvet, veuve Martin, gouvernante, rapporte tou-

tes les confidences faites à elle par M. B. Thévenin- elle 

confirme les faits de l'exposé et ceux déjà témoignés par 
M. A. Thévenin. F 

Alexis Thévea'm, négociant, oncle et associé de M. B-

Thévenin : Le 4 octobre.au matin, je me rendis chez le sieur 

Buisson, que je ne connaissais pas, pour lui dire, s'il avait 

reçu des valeursde mon neveu, qu'il ne les mit pas en cir-

culation parce que le souscripteur ne jouissait pas de sa 

raison, et que si le sieur Chaffotte lui présentait à l'es-

compte de ces mêmes valeurs, il les refusa. Buisson me 

répondit : qu'il ne savait pas que B. Thévenin fût dans un 

état d'imbécillité, qu'il n'avait au surplus aucune valeur 

souscrite par lui, et qu'averti, il n'en négocierait aucune. Il 

m'ajouta que depuis plusieurs jours il n'avait pas été chez 
M. Chaffottè.* 

Charles Boissard : Un jour, allant payer une facture à 

la brasserie, Mme Chaffotte me parla de M. B. Thévenin et 

des poursuites dont elle était l'objet de sa partielle médit 

qu'elle l'avait fait chasser deux fois par ses dom otiques, 

que ce monsieur était fort ennuyeux. Je lui dis que M. B. 

Thévenin avait offert 10,000 fr. à ma femme si elle vou-

lait être sa maîtresse; que ma femme s'en était débarras-

sée en lui répondant sèchement. M"1* Chaffotte me de-

manda:» Mais jouit-il de ses droits? Peut-il s'engager 

valablement? » Je lui répondis que oui. Je n'ai attaché 

aucune importance à cette conversation, qui eut lieu sur 

le ton de la plaisanterie. 

Elisa Marchand, témoin à décharge, domestique chez 

le sieur Chaffotte. 

M. l'avocat du Roi : Je dois prévenir le Tribunal que 

ce témoin a été compris dans les poursuites ; que la cham-

bre du conseil a rendu, en ce qui la concerne, une or-

donnance de non-lieu. 

M' Gaubert, avocat : Rien dans la loi ne s'oppose à son 
audition. 

M. le président: Le témoin prêtera serment; m»'
8
J

8 

Tribunal aura tel égard que de raison à sa déposition. Té-

moin, que savez-vous?—R. Le 3 octobre, M. B. Théventn 

vint et demanda à voir M""' Chaffotte ; je le fis entrer, ly 

avait à peine une demi-heure qu'il y était, lorsque »• 

Buisson vint et désira parler à madame. Je fus en prévenir 

ma maîtresse. M. B. Thévenin me dit : « Faites entrer»-

Buisson. » Ce queje fis. Ily avait un moment que je m <
,!al 

retiré
1
, lorsque je fus appelée pour chercher dans le bur<» 

des mandats à vignettes. Je fis ia commissioa. Voilà ton 
ce que je sais. 

M' Gaubert : M. B. Thévenin ne ful-il pas invité à déjeu-

ner pour le lendemain, et n 'avez-vous pas préparé le
ca 

pour lui? — K. Je ne sais pas s'il fut invité, nw
isis

" 

l'ordre ;de M"" Chaffotte, je disposai trois tasses ; 

maîtres attendirent pendant deux heures M. B.
 TneveD

 jû 

et ne s'en furent à la campagne que lorsqu'il eurent pe
r 

l'espoir de la visite. ,
 ffUe 

M. l'avocat du Roi : N'avez-vous pas reçu une Mo 

de M. B. Thévenin et votre maitresse ne vous l'a-t-el îe p 

reprise pour la mettre à sa main? — R. Oui, Monste ; 

mais elle me fut réclamée par M. B. Thévenin qui P
ria 

Chaffotte de la porter. 

Après une suspension d'un quart, d'heure, M. I
e
 P 

dent passe à l'interrogatoire des prévenus. ^ 

D. Prévenue, comment vous nommez-vous? — K-

ma Forget, femme Chaffotte, âgée de 29 ans. . ^ 

Expliquez-vous sur les faits qui vous sont
 re

P™
c
?
ven

ju. 
R. Depuis trois ou quatre mois je connais M. B. 1 J

1 

J'ignorais quelle personne me saluait, c'était M. H- ^
 )Â 

nin. Il s 'introduisit chez moi sous prétexte de
 boir

.
is

f
8
ire 

' bière fraîche; connaissant sa famille, je lui dis de sa ^ 

sa pas- i >o de bière dans ma salle à manger, lien p 
venable pour lui. Il vint quelquefois me souhaiter ^ ̂  

jour union bureau en me demandant la permissif» ^. ^ 

mer, et- même il m'offrit des cigares. Je luij^cj^^. 

(Voir le 
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ma tolérance, et ref usai les cigares Sur 

aignail de li 

s visites continuèrent à de rares in-
■il f^de monmàri^quïcraignail d 

■^"acceptai. S 

lies. 
*\ 1 *ïï,7iour, U se permit de me prendre la taille ; je 

;nt, il me dit . « Vous êtes bien mechan-

'^ autant que vous êtes inconvenant, » lui repon-
.pas il fut d'une convenance parfaite avec 

érieures à la souscrip-

II. B. Thévenin. J'arrive à ce fait. C'é-
V Telles tui 

■ ', .hilletsavec... — 
il**?'

m
ois époque d'échéances, j avais beaucoup de 

■■•' M B.'Thévenin vint me voir, je lui dis: « Ne me 

^°
e
' . i'ai'des lettres à écrire, et.je suis préoccupée.» 

''' .lit
 :

 «Je ne vous causerai pas, je vous regar-

^ Voyant ma préoccupation, M. B. Thévenin ne put 

,ir et insista tellement que je finis par lui dire 

oies ri
rès augmentaient, que notre fournisseur nous 

■-: livraison sans espèces ; que Buisson, créancier 

if
1

. 20 ou de 30,000 fr., voulait son remboursement 

^ i était dû avant de faire de nouvelles avances. 
;

»
l
j

U
p, Thévenin me dit: «S'il était payé de ces 20,000 

'' 'répondrait vis-à-vis du marchand d'orge : eh 

vous les procurerai. Chaffotte est un ancien ca-

da collège; je suis bien aise de lui rendre service 

vous les procurerai. Chaffotte e: 
3 A de collège; je suis bien aise de lui 

'
,ri

^comptais pas beaucoup ; quelq 
D Lih» M B. Thévenin vint me voir 

9 .^^rlitation aucune, M. Buisso 'préméditation aucune 

rues jours après, 

le soir, sans but, 

Buisson s'y rencontra, 

; pe" 
Pj^n'trm instaut d'absence de ma part, ils ont tout 

et surtout sans la 

Monsieur, mais presque à mon insu; M. B. 

Yl'liabituJe de prendre les mains, et c'est t 
1
 »i «a possession nia bague. Il voulut m) 

acceptai sans arrière pensée 

'.' lnnteuse que la prévention y met. 

fla' ocat du Roi : N'avez-vous pas donné, ou laissé 

jre une bague à votre main à M. B. Thévenin— B. 
. • moia nr^cfinfl à mnn insu. M R, Thévenin 

ainsi qu'il 

sa possession met uaguu. u VL/UIUL in ; donner sa 
J

,
re

 et une bague, je refusai, il donna ce dernier bijou 
,a
 domestique, et it est vrai qu'après la signature du 

ft surlaprière deM. B. Thévenin, et comme preuve de 

V
ra

[itude envers lui, je repris cette bague donnée à 

t bonne- Je n'ai jamais rien demandé au sieur Charles 

'la capacité légale de M. B. Thévenin. 

1/ le président : En admettant votre vesrsion comme 

«e au point de vue moral vous seriez reprochable. 

'■'.ce d'une femme qui se respecte de recevoir un hom-

' après les privautés telles quecellesqueM.B. Thévenin 

, permises un jour sur votre personne. Allez vous as-

La dame Chaffotte s'est exprimée avec le plus grand 

p»froid, en termes corrects. Sen calme ne s'est pas un 

,âot démenti, et sa présence d'esprit s'est soutenue 

isqu'au bout. 

M. ie président fait approcher le sieur Buisson, qui dé-

ire se nommer Jules, être banquier, âgé de trente-deux 

in. 
Il explique la scène du 3 octobre comme M m" Chaf-

iite. 
1. l'avocat du Roi : Il est fâcheux pour vous que tout 

jue vous dites soit en parfaite contradiction avec l'in-

action écrite et vos propres interrogatoires. Nous re-

terons cela plus tard. Expliquez-nous bien la division 

a deux comptes-courants ouverts à Chaffotte sur vos 

res. — R. Je ne suis créancier que du solde de l'un des 

m comptes; j'en ai dressé deux, parce que c'est l'u-

nge des banquiers. 

M. I avocat du Roi : Je ne crois pas à un pareil usage; 

ais, s'il existait, je saisis l'occasion de cette révélation 

mr protester contre un acte qui conduirait le banquier 

«r le banc des assises comme complice de banqueroute 

Wduleuse, car il est évident que c'est pour frustrer les 

'pi labiés créanciers que l'on simule des créances ficti-

fs. Il reste aux débats que, dans la prévision d'une fail-

œdela part de Chaffotte, vous vouliez vous présenter 

wne créancier du double de ce qui vous est dû. 

u troisième prévenu déclare se nommer François-Fé-

ii Chaffotte, brasseur, âgé de cinquante-cinq ans. Il re-

Jsse toute participation à la création du billet, et dit 

«sans la démarche de M. A. Thévenin, frère de la Victi-

me l'eseroquerie, il aurait de suite restitué les valeurs, 

iceque dans sa position il ne pouvait ni ne voulait pro-
" de ce prêt. 

M' Gaubert, avocat des sieur et dame Chaffotte, pré-

Jte, dans une plaidoirie vive et spirituelle, la défense 

'ses cliens. Il iuterprète les deux versions, celle des 

wenuset celle de 1 information, et cherch.- à démontrer 

^ quelque point de vue que l'on se place, aucun re-

wae ne peut être adressé à ses cliens. Subsidiairement, 

se plaçant sur le terrain de la prévention, et acceptant 
1
 laits tels que l'accusation les pose, il discute au point 

' "ne légal, la prévention, et nie que les caractères exi-

du Code péual se rencontrent dans 

fenser les bonnes mœurs reprocher à la femme perdue, qu'au 

moment ou elle promettait expressément et tacitement de ven-

dre ses faveurs moyennant un prix reçu d'avance, elle était eu 

faute en ce qu'elle n'avait pas eu l'intention d'exécuter son in-

fâme marché; qu'ainsi l'événement était chimérique ; 

» Réciproquement la prévenue ne saurait être écoutée en 

articulant pour sa défense qu'elle avait eu réellement l'in-

tention de se livrer; et que si elle ne l'avait pas fait c'avait 

été par des circonstances fortuites et indépendantes de sa 

volonté, et qu'ainsi l'événement n'était pas chimérique; 

» Attendu qu'il ne répugnerait pas moins à la raison d'ap-

pliqusr les peines d'escroquerie à la prostituée qui ayant reçu 

son salaire ne remplirait pas son engagement, peut-être par 

repentir, et au contraire de la considérer comme non coupa-

ble au cas où elle tiendrait toutes ses promesses; 

» Attandu qu'il est démontré par ce seul rapprochement que 

la loi a du, par reepect pour les bonnes mœurs, interdire 

de discuter devant les Tribunaux correctionnels la question 

préjudicielle de savoir, si la prostitution promise, expressé-

ment ou tacitement, était ou non un événement chimérique; 

» Attendu que puisque la morale ne permet pas que l'on 

discute cette question préjudicielle et fondamentale pour une 

prévention d'escroquerie, il faut tirer la conclusion nécessaire 

et péremptoire, que l'article 405 du Code pénal n'est pas ap-

plicable aux faits de la cause; 

» Attendu que quelque immoraux et honteux que soient ces 

faits et quelque juste et respectable que soit l'indignation qu'ils 

ont soulevée dans tou< les coeurs honnêtes contre Anna Forget, 

femme sans pudeur; Félix Chaffotte, mari sans dignité et sans 

honneur; Jules Buisson, homme sans mœurs et sans délica-

tesse devenu l'ami de la maison ; néanmoins les dispositions 

de l'article 407 ne s'appliquant pas à ces faits, et ces disposi-

tions ne pouvant pas être étendues à des cas autres que ceux y 

prévus ; il y a lieu de renvoyer les prévenus sur le tout con-

formément à l'article 191 du Code d'instruction criminelle ; 

» Par ces motifs, le Tribunal vid .nt son délibéré prononcé 

à l'audience du 4 de ce mois, déclare que les faits articulés 

dans l'ordonnance de renvoi, en datedulG octobre 1840, ren-

due contre Anna Forgei, Félix Chaffotte, Jules Buisson, ne 

constituent pas le délit prévu par l'article 405 du Code pénal ; 

» Eu conséquence, annulant l'iustructiou et la citation ren-

voie les prévenus sans dépens ; ordonne que les sommes ver-

sées par Anna Fsrget, femme Chaffotte et Jules Buisson, dans 

la caisse du receveur des domaines, en exécution de l'ordon-

nança qui avait autorisé leur mise en liberté provisoire, leur 

seront restituées à vue de l'extrait du présent jugement. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— VIENNE (Poitiers). — C'est le 28 de ce mois que doi-

vent commencer, devant la Cour d'assises de la Vienne, 

l'affaire des subsistances de la marine. Plus de cent té-

moins ont été assignés à la requête du ministère public. 
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tère public ne pourrait pas sans of-

Félix Tournachon, membre de la société des 

et assisté dans ses poursuites par le co-

mité de cette société, se plaignait aujourd'hui devant le 

Tribunal de commerce de ce que Mme de Nonjon, pro-

priétaire du journal le Foleur, avait reproduit, en le mu-

tilant et en le dénaturant, un feuilleton déjà publié par 

le journal le Commerce, intitulé le Terne Sec, et dont 

il est l'auteur. M. Tournachon soutenait qu'un journal 

reproducteur ne peut, sans l'autorisation expresse de 

l'auteur, faire à son ouvrage des retranchemens et lui 

faire subir des mutilations qui le dénaturent. 

M m ° de Nonjon répondait qu'aux termes du traité in-

tervenu entre la Société des gens de lettres et la direction 

du journal le jToleur, elle avait le droit de reproduire tout 

ou partie des ouvrages publiés par les membres de la So-

ciété et de ne le faire que par fragmens, moyennant le 

prix déterminé entre elle et la Société ; qu'elle avait pu 

ainsi reproduire par extrait le feuilleton de M. Tourna-

chon ; que les retranchemens, loin d'avoir été faits d'une 

façon inintelligente, n'avaient porté que sur des remplis-

sages et des détails oiseux, et qu'à la première nouvelle 

des plaintes de M. Tournachon, et pour lui donner toute 

satisfaction, elle avait publié dans un supplément du Vo-

leur le feuilleton entier et tel qu'il avait été publié par le 

Commerce. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck, après avoir en-

tendu M* Eugène Avond, avocat de M. Tournachon, et M" 

Tournadre, agréé de Mm * de Nonjon, a rendu le jugement 
suivant : 

Le Tribunal, 

Atteudu que la dame de Nonjon, propriétaire du journal 
le Voleur, a reproduit dans sa feuille des 28, 50 août et 5 sep-
tembre un feuilleton inséré dans le journal le Commerce, inti-
tulé le Terne sec, Souvenir d'un Médecin, et dont Tournachon 
est l'auteur; 

Attendu qu'en vue de la publication de sa feuille, ladite 
dame a fait à ce feuilleton certaines suppressions et coupures; 

Que si par son traité avec la Société des Gens de Lettres, 
dont Tournachon est membre, la susdite dame est autorisée 
à reproduire on entier, et même par fragmens, les feuilletons 
qui paraissent dans d'autres journaux que le sien, elle ne 
peut néanmoins, sans avoir consulté l'auteur et obtenu son 
autorisation, morceler son œuvre et y faire telles coupures 
qu'elle juge convenables; 

» Attendu que la damo de Nonjon a fait tout ce qui dépen-
dait d'elle pour réparer le tort involontaire qu'elle a pu cau-
ser à Tournachon ; que celui-ci se trouvera suffisamment in-
demnisé par la reprodoction complète de sou œuvre et la con-
damnation de ladite dame aux dépens ; 

» Donne acte de la reproduction complète qui a été faite 
dans le Voleur ; 

» Condamne ladite dame de Nonjon aux dépens pour tous 
dommages-intérêts. » 

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui 

sa session de la seconde quinzaine de décembre sous la 

présidence de M. Roussigné. M. l'avocat-général Jallon 

occupait le siège du ministère public. La Cour a statué, 

conformément à ses conclusions, sur les excuses présen-

tées par trois de MM. les jurés. 

M. Chevreau établit, par un extrait de son acte de 

naissance, qu'il n'a pas encore atteint trente ans, âge re-

quis par la loi pour exercer les fonctions de juié; en 

conséquence, M. Chevreau est dispensé. M. Chiboux est 

paralysé du bras droit, mais il n'a pas fait parvenir à la 

Cour un certificat légalisé. M. Godard, qui invoque aussi 

sou état de santé, n'a pas produit non plus de certificat 

en forme. 

La Cour commet M. Paillard, docteur en médecine, 

pour lui rendre compte de l'état de santé de MM. Chiboux 

et God-rJ. 

La Cour a procédé ensuite au jugement de l'affaire sui-
vante : 

La demuiselle-Margucrie dite femme Rogier, occupe en 

commun avec le nommé Rogier, une chambre au 5* étage 

dt; la maison de ht rue Si- Antoine, 66. La demoiselle Du-

mont, couiunère, occupe une autre chambre sur le même 

carré. Entre la porte particulière à chacune de ces deux 

chambres, il en existe uns troisième qui forme le carré. 

Le 10 août 184H, à midi, la demoiselle Marguerie sorjit 

de chez elle et eut bien soin de fermer exactement la 

porte et celle du carré. A son retour, après une courte 

absence, elle trouva cette dernière porte ouverte, et en 

fit la remarque à haute voix. Presque au même instant 

elle vit sortir de la ehambaa de la demoiselle Dumont, un 

individu qui lui parut être un voleur. Il marcha vers elle 

avec un geste menaçant. La demoiselle Marguerie se re-

tira, monta quelques marclns de l'escalier et livra passage 

au malfaiteur, qui descendit l'escalier rapidement. Le 

voyant fuir, la demoiselle Marguerie se mit à sa poursuite: 

lorsqu'il eût gagné la rue, elle cria : « Aa voleur! » Des 

passans l'arrêtèrent et il fut conduit chez le commissaire 

de police. 

Cet individu était un voleur de profession, douze fois 

arrêté, et plusieurs fois déjà condamné, quoiqu'il soit 

âgé de vingt-sept ans à peine. U se nomme Joseph Du-

four, et se dit ouvrier mmuisier, pl is spécial 'ment em-

ployé par les facteurs de pianos. Eu dernier lieu il avait 

été envoyé en surveillance à Lonjumeau, célèbre seule-

ment par son opéra comique, et où il n'existe aucuue fa-

brique du genre de celles de Pleyel ou de Herz. C'est là 

le système de défense de l'accusé, qui rejette cette double 

tentative de vol avec effraction sur le manque d'ouvrage 

et la misère. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. La dé-

fense est présentée par M' Edouard B aurdet. 

Dufour est condamné à sept ans de travaux forcés, 

sans exposition publique. 

— A peine les portes du Tribunal correctionnel sont 

elles ouvertes au public qu'un petit homme, sec comme 

un peuplier, se précipite dans la salle, en s'écriant : 

« Brou. ..ou. ..ou. ..ou !... Ça pince, ça pince!... Depuis 

une heure que je me promène dans la salle des Pas-Per-

dus, je n'en ai pas amassé de chaleur. » Et pourtant le 

petit homme a pris toutes les précautions possibles con-

tre la température : il est empaqueté jusqu'aux oreilles 

dans un vaste paletot, dans les poches duquel ses bras 

plongent jusqu'aux coudes; un bonnet de soie noire lui 

descend jusqu'au bas du front, et une large c avate lui 

monte jusqu'à la naissance du nez; on n'aperçoit de son 

visage que deux petits yeux bleus ternes et vitreux, tels 

qu'on en fabrique à l'usage des chiens de faïence. 

Dès qu'il est entré, l'étranger s'approche de l'audien-

cier qui est occupé à ranger les dossiers, et lui dtt : 

« C'est sans donte l'affaire des lapins que vous tenez là? 

quand va-t-elle venir? — Quoi? lui demanda l'audien-

cier. — Eh bien ! l'affaire des lapins!... de quoi voul z-

vous que je vou; parle. — Je ne connais pas ça... quand 

on appellera l'affaire, vous répondrez. — Je crois bien, 

que je réponoiai !... Pourvu que ça ne soit pas long-

temps... Je suis ici depuis dix heures, comme le portait 

mon papier... J'ai été employé pendant trente-cinq ans du 

gouvernement, qui me pensionne, et j'ai contracté l'habi-

tude d'être exact... Il paraît que la justice n'est pas com-

me moi... 

Voyant que l'audiencier ne s'émeut pas, le petit hom-

me se dirige vers un garde municipal assis au-dessous du 

banc des prévenus, prend place à côté de lui, et entame 

ainsi la conversation. «Venez-vous souvent ici, municipal? 

—Mais oui, assez souvent. — Alors, vous devez avoir déjà 

vu des affaires de lapins. — Qu'est-ce que c'est que cela ? 

Eh bien ! des affaires où on avait volé des lapins. — Oui, 

j'ai vu une fois une affaire comme ça. — Ah ! tant mieux .' 

Et a-t-on été bien sévère? — Mais oui. Ils étaient deux 

accusés. — Deux accusés ! c'est mon cas. — A quoi les a-

t-on condamnés ? — A la peine de mort. — Diable ! pour 

des lapins? — Mon Dieu, oui... Il est vrai qu'auparavant 

ils avaient tué la bourgeoise et sa bonne, enfoncé les ar-

moires, volé l'argent^les bijoux et tout... lis avaient em-

porté deux lapins par dessus le marché, en s'en allant. — 

Ah ! vous m'en direz tant ; mais ça n'est pas mon cas ; 

mes deux brigands n'ont pas même escaladé le domicile 

de mes lapins, vu qu'il n'y avait pas de mur.., de simples 

planches, sans serrure. » 

Apercevant un avocat qui compulse un dossier au bar-

reau, le petit homme, qui croit sans doute que son af-

faire d.iit seule occuper la justice, va s'asseoir près de 

lui. « Pardon, Monsieur, lui dit-il, c'est Sans doute l'af-

faire des lapins que vous lisez là? —Non, Monsieur; c'est 

une affaire de banqueroute simple. — Ah ! ça n'est pas 

mon cas... Savez-vous s'il y a un de MM. vos confrères 

qui plaide dans l'affaire des lapins?... Je n'en sais rien, 

Monsieur, qu'est-ce que c'est que l'affaire des lapins? Je 

vas vous la conter; d'autant mieux que si mes deux bri-

gands ont pris un avocat, je ne serais pas fâché d'en 

avoir un aussi, et je serais charmé que ce fût vous... 

Figurez-vous, mon cher monsieur, que je deme ire près 

de la barrière de Vaugirard avec une vieille gouvernanteet 

des lapins; c'est ma seule joie, ces petits animaux; c'est 

bien innocent, n'est-il pas vrai ? — Pardon, Monsieur; 

mais je suis occupé, et je n'ai pas le temps de vous en-

tendre. Il me serait d'ailleurs impossible de me charger 

de votre affaire. —■ Ah! c'est fâcheux. C'est une affaire 

très importante, et qui vous aurait fait honneur, » 

Le Tribunal entre à l'audience. Le petit homme va 

s'asseoir au banc des témoins, le dos appuyé au poêle. 

Après le jugement d'une vingtaine d'affaires de vaga-

bonds et de misérables qui ont rompu leur banc, triste 

festin que dévorent chaque jour les Tribunaux correc-

tionnels, on appelle Félix Grimaud et Asmodée Sauton, 

prévenus de vol. 

Le petit homme : Ah ! voilà mon affaire. Silence, donc ! 

L'audiencier : Le sieur Mérigot ! 

Le petit homme : Présent ! me voilà... Monsieur le pré-

sident, je demeure près de la barrière de Vaugirard, 

avec une vieille 'gouvernante et des lapins... 

M. le président: Attendez donc... Dites d'abord vos 

nom, prénoms, qualité et demeure. 

M. Mérigot satisfait à ces questions, retire son bras de 

sa poche pour prêter serment, puis M. le président l'in-

terroge : « Les deux prévenus vous ont volé ? » 

M. Mérigot : Mes lapins, Monsieur le président; dix-

sept lapins en cinq jours. 

M. le président ■^ Comment ont-ils commis ces vols? 

M. Mérigot : Rien de plus simple : mes lapins demeu-

rent dans une petite cour attenante à mon habitation. 

Cette petite cour est fermée par des planches retenues en-

semble par des cordes... Les brigands dénouaient la cor-

de, entraient et prenaient mes lapins. 

M. le président : Comment les avez -vous pris sur le 

fait? 

M. Mérigot : Voyant qu'il me manquait chaque jour 

trois ou quatre lapins, j'ai dit à ma gouvernante : « Ma-

deleine, ma fille, mes lapins disparaissent, et bien sûr 

que ça n'est pas de leur propre mouvement... lis ne se-

raient riblle part aussi heureux qu'avec nous... Il faut 

faire le guet. » Nous avons fait le guet, et, à dix heures 

du soir, nous avons aperçu ces deux brigmds qui ve-

naient faire leur coup. 

Les prévenus, qui sont âgés de douze et quatorze ans, 

conviennent des faits; ils déclarent qu'ils prenaient les 

lapins pour les vendre et acheter des choses. 

M. le président: Quelles choses? 

Félix : Eh bien ! des choses. 

Amédée : Oui, des pommes et des marrons. 

Les deux mères des prévenus viennent les réclamer et 

promettent de les si bien surveiller qu'ils ne recommence-

ront pas. Le Tribunal les leur rend, tout ea condamnant 

les mamans aux dépens comme civilement responsables. 

Le père Mérigot seul se retire en maugréant de la 

tournure qu'a prise sa fameuse affaire des lapins. 

 Toute une famille de Belleville est devant le Tribn-

nal correctionnel, père, mère, fils, filles, gendres, brus, 

les uns sur le banc, les autres à la barre, en tout dix 

plaideur*, ayant tous le verbe sonore el la langue com-

plètement débarrassée du filet. Depuis une demi-heure, 

on les interroge ; la plus noire contusion règne dans les 

débats ; il faut presque renoncer à comprendre lorsque 

le tour de parler écheoit à l'une des prévenues, femme de 

cinq pieds sept pouces, qui se flatte, en ces termes, d'é-

claircir le débat. 

Eléonore Desbois : C'est moi que je suis l'aînée et re-

çu pas tant que les autres à mon mariage. 

M. le président : Il ne s'agit pas de votre mariage, mais 

d'iujures dites et de coups donnés à vos beau-père, belle-

mère, beaux-frères et belles-sœurs. 

Eléonore : Le beau père, c'est un vieux en dessous ; 

pour la belle-mère... 

M. le président : Avez-vous dit des injures ou donné 

des coups, oui ou non ? 

Eléonore : Ça ce voit que vous êtes un peu pressé ; je 

vas vous rogn» r ça au plus court. Le jour de la Saint-

Charles, mon beau-frère, qu'est un feignant et ivrogne, 

vient dans notre cour et me dit : « Nous avons du désa-

grément ensemble, nous en aurons toujours. J'aurai ta 

maison, tes fondations ; je te chaufferai les pieds à te peler 

la peau... » (Ou rit.) Messieurs ne riez pas, je peux vous 

faire pleurer quand je voudrai, par le moyen de ce même 

beau-frère qui est un scélérat et nn buissonneux. Trem-

blant de mes membres, je lui réponds pas ; lui, il voit 

mes enfans, il me crache à leur figure, que de la peur ils 

sont tombés tous trois dans une tasse de lait... 

M. le président: Asseyez-vous. 

Eléonore : Mon homme, qu'est le plus bête de la fa-
mille. 

M. le président : Taisez-vous, le Tribunal ne veut plus 
vous entendre. 

Eléonore : Que si ; vous allez voir quand j'vas arriver 

à la tète de veau, puisque vous voulez rire. 

L'audiencier : Le Tribunal vous a ordonné de vous 
taire. Asseyez-vous. 

Eléonore, laissant tomber un faible regard sur l'au-

diencier : C'est toujours pas vous, mon petit, qui me fera 

asseoir si je voulais me tenir sur mes jambes; mais nous 

fâchons pas, vous aller voir si j'ai tort pour la tête de 

veau. C'était une tête pour la manger en famille, et qu'ils 

voulaient que je fournisse l'assaisonnement ; mon hom-

me voulait bien, mais moi, pas bête, je dis : « On paiera 

sa part, df la têe et de l'assaisonnement; chacun à son 

écot, M vin n'est pas cher. » Mais dans le lait, la tôie <i < 

veau elle n'a pas fait d'indigestion à personne, vu que je 

l'ai enfermée dans notre fumier pour finir la di pute. 

M. le président : Le Tribunal vous défend de parler 

davantage; si vous n'obéissez pas, M. l'avocat du Roi re-

querra contre vous. 

Eléonore : J'ai pu rien à dire; dans toutes les affaires, 

j'y suis que pour la tête de veau. Si faut la payer, la tête, 

on la payera; mais pas la prison, j'en mérite pas plus 
qu'ede. 

Les témoins en disent un peu plus long sur la colos-

sale Eléonore, qui, à elle seule, aurait souvent suspendu 

les querelles de famille en mettant son poing dans la ba-

lance; son frère François l'aurait plusieurs fois fort bien 

secondée dans cette tâche. Des six prévenus quatre ont 

été renvoyés ; Eléonore et François ont été condamnés 

à 16 frar cs d'amende et à 16 francs de dommages-in-
térêts. 

— Anjour î'hui, à l'audience correctionnelle, dans une 

affaire de coups échangés entre ivrognes, le Tribunal 

avait prononcé une condamnation à 16 francs d'amende 

contre l'une des parties, en omettant de staluer sur les 

dépenses. L'avocat du gagnant fait observer cette omis» 
sion. 

M. le président : Cela va de droit, la partie condamnée 
supportera les dépens. 

Vavocat du condamné : Ii a plu à notre adversaire de 

citer dix témoins à sa requête ; b aucoup n'ont pas même 

été entendus ; il ne serait pas juste que mon client payât 
ce luxe de témoignages muets. 

L'avocat du gagnant: Nous avons fait venir un témoin 

de fort loin, de Normandie; le Tribunal n'a pas jugé à 

propos de l'entendre ; c'est le plus cher : il ne «serait pas 

juste que, gagnant notre procès, nous eussions à suppor-

ter les frais de son déplacement. 

M. le président, après avoir consulté ses assesseurs : 

Le Tribunal condamne Pagner aux dépens, dans lesquels 

n'entrera pas la taxe du témoin venu de Normandie. (On 
rit.) 

— Aux termes de divers jugemens rendus par le Tri-

bunal de simple police, MM. Domange, Richer, Orsel, 

Buillard, Bieux et Quesney, entrepreneurs de vidanges, 

ont été condamnés chacun à un jour de prison et à 5 fr. 

d'amende pour chacune des contraventions aux règle-

mens de police qui leur étaient imputées dans les pro- _ 

portions suivantes : treize à la charge du sieur Doman-

ge, six à celle du sieur Richer, cinq à celle du sieur Or-

sel, et une seule à celle des trois autres. 

Çes Messieurs ont formé appel de ces deux jugemens 

devant le Tribunal de police correctionnelle, qui confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Saillard, 

les a réformés en ce qui touche la peine de la prison, et 

confirmés en ce qui concerne l'amende. 

— Un nommé S..., maréchal ferrant dans une com-

mune près de Paris, a été arrêté hier sous prévention de 
tentative d'assassinat. 

— Celte nuit, entre minuit et une heure, un nommé 

G..., ancien employé d'une administration publique, vint 

frapper à la y>ortede la maison rue de la Cité, où demeure 

son frère. Celui-ci, qui est lui-même employé dans l'ad-

ministration dont son frère aîné a fait précédemment par-

tie, était absent de son domicile pour cause de service. 

Toutefois le portier qui connaissait de vue celui qui ve-

nait heurter chez son frère à une heure si avancée, le 

laissa monter au logement de celui-ci, pensant que sans 

doute il en avait une double clé, et qu'à en juger par l'é-

tat d'ivr sse dans l. quel il semblait être, il avait grand 

besoin de repos, et ne pouvait guère aller plus loin. 

Une fois entré dans la maison, G... ne prit pas la peine 

de demander de lumière, et, se cramponnant à la rampe, 

il commença à gravir les degrés de l'etcalier. Parvenu au 

troisième étage, il trouva facilement la porte du logeur nt 

de son frère à laquelle il se prit à tonner à iour d
;
 brae. 

N'obtenant pas de réponse, et pensant avec juste rai-

son qu'il t tait sorti, il prit le parti d'attendre son retour, 

et comme le besoin de sommeil commençait à l'accabler, 

il s 'assit sur le chambranle a'une fenêtre de l'escalier 
donnant sur la rue, et qui se trouvait ouverte. 

Malgré l'intensité du froid et l'incommedité de la po-

sition, G... ne tarda pas à ce qu'il paraît à s'endormir -

car à peine y avait-il une demi-heure qu'il était entré 

dans la maison que le conçu rge et les voisins furent ré-

veillés en sursaut par la chute d'un corps qui se brisait 

avec un grand cri sur le pavé. On s'empressa d'accourir 

mais tout secours était inutile : ce malheureux était mort 
sur le coup. 

S m corps, relevé par les soins du commissaire de po-

lie -, a été transporté à la. Morgue, où sa famille n'a pas 
tardé à le réclamer. 

— Au moment où l'on pense à faire un choix pour lesiétren-

nes du 1?'' janvier, nous croyons utile de rappeler au public 

qu'un des livres les [il us choisis el les plus élégnos qu'on puisse 

offrir, ejt sans contredit in Noire-Dame de Paris, publiée par 

M. Pei ro in,*l.éditeu' des OEuvres de Béranyer èi de la Mé-
Ihnd+mitsirule de IFdhem. On sait avec quel soin, avec quel 

luxe a été édité cet ouvrage, qui est le chef-d'œuvre du poète. 

On sait que les artistes les plus célèbres de notre époque ont 
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été appelés à y concourir et à reproduire dans ses moindres 

détails, l'otuvre si originale de if. Victor Hugo. Gravures sur 

acier et sur bois, vignettes, culs-de-lampe, fleurons, lettres 

ornées, tout ce que la librairie moderne a de plus achevé, y a 

été prodigué avec profusion ; aussi nous le répétons, c'est un 

des cadeaux les plus distingués qu'on puisse faire. C'est un des 

ouvrages qui doivent se trouver dans toutes les bibliothèques. 

M. Perrotin fournit également des éditions richement reliées. 

—- Le Roi des Albums est un incroyable tour de force de 

lxm marché. Huit cents dessins par les premiers artistes de 

Paris sont liés entre eux par un texte ingénieux de M. T. Cas-

tollan, et forment pour les enfans une source inépuisable d'a-

musemens et d'enseignemens. Leur jeune intelligence s'exerce 

et grandit à ces continuelles occasions de comparer, d'expli-

quer et d'interpréter. C'est pour eux une excellente gymnasti-

que intellectuelle. Pour les grands enfans, le Voyage de M. 

Trottman e«t un joujou précieux. 
Sagesse et bon cœur, par M m " Achille Comte, est un excellent 

livre pour la jeunesse, un livre qui justifia son second titre : 

la Science du bien, science qu'il enseigne par des exemples in-

téressans et des contes pleins de charmes. Alophe, Menut et 

Louis Lasalle ont illustré ce volume, c'est dire qu'il ne laisse 

lien à désirer sous ce rapport. Les Jours de congé sont un li-

vre du mémo genre, écrit par M. Léon Guérin, et orné de 

quinze magnifiques gravures sur acier coloriée». Ce sont là 

deux beaux et bons livres d'étrennes. 

— PoHr les étrennes, nous indiquerons aux bourses modes-

tes, la Galerie historique des hommes célèbres, de tous les siè-

cles et de toutes les nations dans toutes les carrières, 12 volu-

mes in-12 avec environ 800 portraits, gravés au burin. Prix 

actuel, 60 francs, au lieu de 150 francs, ancien prix. Une de-

mi-reliure élégante peut être faite à l'instant. Cet ouvrage a 

été réduit aussi à 8 volumes, 30 francs, et à 4 volumes, 20 fr. 

Paris, à la librairie, rus Sainte-Anne, 55. 

— La chocolaterie royale de M. Vidoine, rue Vivienne, S 
bis, est, à cette époque' de l'année, parfaitement assortie d'ex-

cellens chocolats et de thés délicieux, mais encore d'une foule 

d'autres produits succulens, aux formes les plus originales, et 

remplissant parfaitement le but des personnes qui veulent 

donner do bonnes étrennes. 

"»'JEJ¥TJBe ISOEOIIILIBIUB». 

AUDIBNCE S» OBXÉKB. 

Paris 

Etude de M' 

CnAUVEAU, 

avoué à Paria. — Vente sur licitation,*en l'audience dea criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le samedi 9 janvier 1847, une heure de relevée, 

en neuf lots, 

PROPRIÉTÉS, MAISONS, JARDINS 

1* D'une Propriété, siae à Paris et «onnue BOUS le nom de Passage du 

Pnnceau, faisant communiquer la rue St Dénia, sur laquelle aile porta 

le n» J58 , avec la rue du Ponceau, sur laquelle elle porte lus nM 30 et Î2. 

Mise à prix : 300,000 francs. 

2* D'une Boutique el dépendances, siae h Paris, passage des Panora-

mas, et portant le n» 13, dans la galerie «liant du boulevard Montmar-

tre a la rue Saint-Marc. 
Mise à prix : 50,000 francs. 

3» D'une Propriété, sise à Bcllevflle, boulevard dea Amandiers, 24, 

composée de bàtimens, jardin et dépendances, et connue sous fe nom de 

Monplaisir. 
Mise à prix: 24,000 francs. 

4« D'une Propriété, siae à Arcucil, à l'angle de la Grande-Rue, sur la-

quelle elle porte le n° 47, et de la rue Montmort. 
Mise à prix : 10,000 francs. 

&• D'une Propriété, composée de bàtimens et jardin, située également 

à Arcueil, attenant à la précédente et aboutissant à la rue Montmort. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

6* D'une Propriété avec grand jardin, propre à une pension ou à une 

maison de campagne, sise au Grand-Charonne, près Paris, tue Saint-

Germain, 44. 
Mise à prix : 25,000 francs. 

7» D'un Jardin en nature de marais, situé également au Grand-Cha-

ronne, attenant à la propriété précédente, ayant sortie sur la rue Courut. 

Mise à prix: 12,000 francs. 

f D'un autre Jardin en nature de marais, également situé au Grand-

Charonne, attenant au précédent et à la rue de l'Ecole. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

9» D'une Maison avec cour, atelier et dépendances, sise au Grand-

Charonne, place des Grés, an coin de la rue de l'Ecole. 

Mite à prix
 : 

S adresser, à Paris : 1» à M 

taire d'une ctpie du cahier des 

pnélé, place du Chatelet, 2 ; 

Chauveau,
 n

!^Vnn '!t -

2« à M« Gainard, avoué, rùe Notre-Oa n. ri- v ' i( 

f à M" Adrien Chevallier, avoué, »i 

4- à M- Deb,ôre, notaire, rte G^nSt^are^' >«! 

_L: ' ' ton 

H. 

GRARD TERRAI ̂ V^^ 
et place Salnt-Germain-1'Au 

demeurant à Paris, place 7\ 
xerrois. 37. - Venté .UM^S* 

majeur», au plus offrant et dernier enchéri »
9

P,',T °ur ««tauW 5 . 
l'audience desoiéesdu Tribunal Ziïïï̂ A* 4> 

>ue de T^'as 

te 

H? 

leesuu tribunal civil de première in. , I 

séant au Pala.a-de-Juslice, à Pari,, local ettaueTl* ' 
une heure de relevée, d'un grand Terrain

 8is
 à Pari." "' ^ 

Lappe et mipa-se de Lappe, non encore numéroîé '
 rue 

L adjudication aura lieu le mercredi 23 décembr- --■ 

1" S, 1^, jutqutnT^'lTJû46' a 1SMJ3 

1 ,095 m. 

25,000 fr. 
'a 

nant un loyer annuel de 1,600 fr. 

Superficie 

Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

l'Air Deq levauviller, avoué poursuivant, dénn.it • 

du cahier des charges, demeurant à Paris, place dii i d ' 

Saint-Germain-i'Auxerrois, 37 ; 1 L°uvre, ; 

i mor, 

2° A M« Tronchon, avoué présent à la vente ri
Pm

„, 
Saint-Antoine, 110; ' aen*Want à 

Et à M« Lecomte, notaire, demeurant à Paris, rue g
aint 

MISE ZN VENTE à la LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHABIES HlNfiBàY, 10, rue de Seine, éditeur dea OEuvres de MM. TROPLONG, CHAMPIONIÈRE, FAUSTIN-HÉLIE, DAVIEL , etc., et chez COSSE et N. BELAHOTTE, place Dauphi 

»E EA 

NOUVELLE 

b! 

u 

d 

ÉDITION DU DICTION MAIRE DES TEMPS LEGAUX 
I ATNïN T)F DOCTRINE et de JURISPRUDENCE, concernant principalement les PRESCRIPTIONS, PÉREMPTIONS, DÉCHÉANCES, DÉLAIS, DATES, DURÉE, AGES REQUIS en MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE, CRlMlNiTiTT"! 
llftllWI,_ VCl "^> 1"l,lJ.";*. U° IV CUlVTnnTiniIlîO „t I1B1VBP il DU * PPTiniTC Ho r>™„ M CniTrWlIl-'r ...„„o «nninn r.t./tfoaamlf' H. milli/im.it i.inoa » .iJibuu I < „ S-.O* f ' """""HLLE et " 

RÉPERTOIRE GÉNÉRAL de LËGISLATWN^^ ̂
0
Y

é
"è^b"TÂBLEAlîk SYNOPTIQUES et par ORDRE ALPHABÉTIQUE de matières, par M. SOUQUET, ancien avoué, ancien professeur de mathématiques. -2 volumes in-4°, prix : 34 francs. 

P 

LIBRAIRIE FRANÇAISE ET ÉTRANGÈRE ÛE Ï. BBHOUARD ET 
ËDIT£VR§ ET tOMWiSSIO\\AiKE§ POVR L'îlRl.VGER, R«K MK XOVR^OST, 6. 

LECTURE GRADUÉE. Ouvrage dans lequel les difficultés de 1» lecture son 

«■«pliftées et présentées 5raduellementparA.lS0mfi.ee, 4« édition illustré., dédiée aux mères, 

J vol. in-S, 3 fr. 

JEUX DE CARIES INSTRUCTIVES, 

par B. Jouy. — LECTURE. — 48 cartes e» un élui : 2 fr. 

Liste d» autres Jeux qui font partie de la même collection. 

I Histoire d'Angleterre. 

Botanique. 

Musique. 
Histoire des Bmperenrs. 
Astronomie. 
Histoire des Animaux, 

géographie. 

Grammaire. 
Chronologie. 
Histoire Sainte. 
Houveau Testament . 

Histoire ancienne. 
Histoire romaine. 
Mythologie. 
.Histoire de France. 

Chaque Jeu de 4« cartes ave. médaillons, eu étui : 2 fr. 
dota. — La collection des 16 Jeux, demandés à la fois : 30 fr. 

Boniface et l'abbé Gaultier sont les deux grand, maîtres dans fart ^y*""'^ 
enfants le. premier, chagrins qui accompagnent ordin .irem.nl es pr.mier.î éludes. Aussi 
Zsmétho,le

S
delect«r.%erontelle ,toujour .préférées parles mères et les inst, n ..n 

Quant aux jeux instructifs de M. de Jouy, nous avons tous tenu autrefo s dan ne« mains 
ces carte, historiques qu'on a cherché a imiter d.puia, sans atteindre jusqu a a car e etl, 

«meision de l'académicien. Mme C.mpan, dont le, jugemens font autorité «»t •'»» 
tion de cette méthode dans un de ses ouvrage» : . M. de Jouy a rendu nn grand service prar 
les premières année, de l'éducation, en faisant passer dans notre langue le. carte» h'Stor .ques 
depuis longtemps en usage en Angleterre. . Ou ne peut destiner . lajeune.se un passe-temps 

plus utile ee plus amusant.
 y

 . ■ 

COCRS D'ÉTCDES ÉLÉMENTAIRES pour les ENFANS, 

psr l'abbé GAULTIBS.. revu et corrigé, p.r MM. ée Blignière» pemoï.ncourt, 

liucros (de Sixt et Le Clerc ainé, ses élèves. - Discours sur 1» et^ le iou-
"reges de l'abbé GA«LT«K , prononcé à la Société pour l'imtruclKM elesa^Q-

«aire, par M. de DÏMOÏSUCOURT . Brochure in-8, fac-similé el portrait.-Pnx . 

i fr. — Le Cours complet, renfermé dans une boite, TO [r. 

jLeeture, Ecriture, Caleul, Géométrie. 
Botte typographique pour apprendre a lire aux enfans. 5 » 

Syllabaire et premières Lectures ; 1 vol. in-18, cart. 1 » 

Syllabaire illustré, 40 e.. — Colorié. ie 
Lectures graduées pour les enfans du premier âge ; nouvelle édition revue et 

illustrée de plus de 200 gravures sur bois ; 2 roi. in-18, cartonnés. 3 » 
Leetures graduées pour les enfans du second. , !» 

vol. in-18 cartonné 4 50 
Principes d'écriture cursive en 38 modèles, brochés en 5 cahiers ; 2 20 

 Les mêmes collés sur carton en étui. i » 
(Chacun de ces cahiers peut être pris séparément.) 

Clémens d'arithmétique rendus sensibles aux yeux par des jetons coloriés; 

I vol. in-12 cartonné. 1 25 
Kotions de géométrie pratique; nouvelle édition, avec 176 ligures, in-18 

broché. 
Iinnirue française. 

Leçons de Grammaire en action, pour le premier et le second âge ; 3 vol. in-
II cartonnés. 4 50 
Leçons le grammaire el d'ortographe ; 1 vol. in-18 cartonné. 1 50 

Exercices de grammaire, pour servir aux Leçons de grammaire ; in-18 car-

tonné. 1 50 
Elémens de grammaire, extrait des Leçons de grammaire ; in-18 cart. 90 
Atlas de grammaire, ou Tables propres à exciter et à soutenir l'attention des 

enfans dans l'élude de cette science ; jn-folio br. 
Tableau généalogique des rapports de la grammaire. 

— Sur carton. 
Etiquettes du jeu de grammaire, collées et renfermées dans un étui. 

Cahier de 19 feuilles in-folio préparées pour l'analyse grammaticale, 

eéogranliie. 
Leçon» de géographie et de sphère; 16" édition. 1 gros vol. in-18, avec une 

planche, cartonné. 1 50 
Elémens de géographie, extraits des Leçons de géographie. 1 vol. in-18, car-

tonné. 75 
Allas de géographie, contenant 9 cartes gravées sur acier et coloriées; in-folio 

cartonné. 7 50 

4 
1 » 
1 25 
1 50 
1 25 

M. 1. Mappemonde, 
— 1. Idem emblématique. 
— 3. Europe. 
— 4. Idem emblématique. 
— 5. Europe centrale. 

R. 6. Europe centrale emblématique. 

— 7. Asie. 
— 8. Amérique. 
_ „ 11. Afrique. 

( 2. Océanie. 

75 

1 50 
1 50 

1 50 
1 50 
1 50 

2 50 

Chacune des 9 cartes peut être achetée séparément. — En feuille, 1 fr.; sur 

carton, 1 tr. 25 c. 
Etiquettes du jeu de Géographie, 1 feuille. 

— Les mêmes, eollées sur carton et renfermées dans un étui. 

Chronologie et Histoire. 

Histoire Sainte et Ecclésiastique, 1 vol. in-18 cartonné. 

Histoire Ancienne. 1 vol. in-18 cartonné. 
Histoire Romaine. 1 vol. in-18 cartonné. 

Histoire Moderne. 1 vol. in-18 cartonné. 
Histoire de France (édition 1844). 1 vol. in-18 cartonné. 

Médaillons dea Rois de France, en un étui. 

Art de penser et d'écrire. 

Méthode pour analyser la Pensée el pour faire des abrégés. 1 vol. in-18 car-

- tonné. 1 50 
Exercices sur la Construction logique des phrases et des périodes françaises. 

1 vol. in-18 cart. , 1 50 
Construction et Analyse graduées des phrases et des périodes françaises, en 

tableaux, in-folio a » 
Méthode pour exercer les jeunes gens sur la Composition française. 2 volumes 

in-12 brochés. 
Cahier de dix fouilles in-folio préparées pour l'Analyse de la Pensée. 3 25 

Langue latine. 

Méthode pour entendre la langue latine sans connaître les règles de la compo-

sition. 1 vol. in-18 cart. 1 50 
Phrases latines graduées. In-18 cart. 1 25 
Périodesjatines graduées. In-18 cart. 1 50 
Construction et Analyse graduées des Phrases et des Périodes latines, en ta-

bleaux. In-folio cart. 4 > 
Applieatien de cette méthode au premier livre des Odes d'Horaee. In-folio 

broché. 2 » 

Isangae italienne. Versification, etc. 

Méthode pour entendre et parler la langue italienne, 1 volume in-12, bro-
ché. 1 50 

Traité de la Mesure des Vers français, 1 vol. in-12, broché. 1 5„ 

Jeu des Fables, sujets choisis de La Fontaine, 1 vol. 

Traits caractéristiques d'une mauvaise édueation,"ou nr!^ ca"' 
1 vol. in-18, cait. pnucipes de 1, 

Sac contenant cent jetons de couleur pour les diir«r 

cours. "werens ei»
tcice!

 -

Ardoise réglée, porte-crayon et crayons, pour servir aux lem„. a., 1 1 
calcul, etc. 5 u «ritM , ï 

A rational and moral game, or a method to aceustom von.» 1 i 
on the most essenlial truths o morality, etc eir t«

 Pf0|,le 

Freuch. London. in-8, avec un tableau gravé. ' trïD,l«'e» Iroj,^ 

 . ; t 

ÉDUCATION FAMILIÈRE. Série de^c^TTl H 
premier âge jusqu'à l'adolescence, tirée, de divers ouvrages de ràiss Ed 
l'anglais avec des ehangemens et des additions considérables par u

m

 6e." or"' Tr*fc I i 
12 vol. in. 18 avec vignettes, se vendant par séries de 2 vol. ChauuA • T S*>Mo< 
— Elégamment reliée en toile anglaise : 3 fr. 50. e **«<ti i j t 

C'est surtout aux femmes que semble réservé le privilège de dirira-

cation morale qui nait des circonstances, et qui exerce une si nLl C „ pr""w' 4 
avenir. Inséparable de son enfant, une mère lit dans ses yeux s.s pnm '° ■ m H 
tristesse oude joie ; elle sait ce qu'il a senti, ce qu'il va dire- elle reco'"" 'm P"s'"ii 
lui; elle connaît toutes les nuances dont se compose déjà le caractère T"*""' 1 

qui l'on a encore rien enseigné, et qui d'eux-mêmes oiit appris tant j, 'rh Wi 

chaque heure apporte une nouvelle découverte et un nonveau plaisir- donlT 1 

toujours éveillée se fixe sur une foule d'objets et en conserve un souvenir î '" 
prennent enfin possession de la vie comme d'un lieu enchanté où ils découvre , 1 

veille à «haque pas. Cette curiosité, cette vivacité d'intelligence celte soif r""" 
habilement ménagées, deviendront une source intarissable de jouissances purei ™'' 

Pour aider ces heureuses dispositions naturelles, miss Edgeworth a écrit l'Efc,,, 1. 

lière, séries de lectures pour les enfans, depuis le premier âge jusqu'à l'adolesc!» » 
Beltoc a su faire passer dans notre langue cet inimitable ouvrage, en lui consm 
sa simplicité, cl en y ajoutant ce qui pouvait lui manquer pour 1 e mettre en raionr 
les usages et les habitude, de notre pays. ™ 11 

in-is,cart. 

MilejJ 

CH 

L 

que 

pré 

plo 

SCHMPFT, Manuel populaire d'Agriculture, 1 vol in-s,arec un m 
nombre de planches, 4 fr. 
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DARTRES ET MALADIES SECRETES 
«DÉBIES PAR I.E VÉRITABLE 

ROB M BOYVEAU-LAFFECTEUR 
s- & 

Un volume in-octavo, 50 pages, 95 centimes. — Rue Richer, 6 bis, à Paris. 

TABLE DES MATIÈRES : Notions générales sur la Syphilis, 1. — Description de cette maladie par Barthélémy, 3. — Observations officielles de guérisons, 5. — Pièces originales (Arrêt du Conseil du Roi). 16. — Rapport du Cor» 

de marine en 1793, 24. — Autorisations ministérielles de 1828 et de 1831, 28. — Cession ae la propriété du Rob Anti- Syphilitique, 32. 
1 1 T~î T . .à tc\ T» ' . * 1 _._ ' 41' Il 

Rob de Boyveau-Laffecleur, 42. 

guérit radicalement sans mer- | dant quatre mois, lui procura une guérison radicale, et le procès-ver-

. _îltute, les maladies secrètes nou 

velles ou Invétérées, «te,"et "fait disparaître en peu de temps^ les tu 

Ce remède, essentiellement dépuratif, guérit radicalement sans mer- I 

cure et sans crainte de récidive ou de rechute, les maladies secrètes nou-
t disparaître en peu de temps les tu- l 

meurs, douleurs, taches, dartres, affections scrofuleuses, etc., et tons les 

bal en fut signé par les officiers de santé Andry, Gastaldi et Le Breton. 

D.-M., ex-chirurgien major de la Zélée. 

accidans occasionnés par les méthodes vulgaires et par les mercuriaux. 

Depuis 1778 jusqu'à ce jour, le prix du Rob a été de 25 francs mais 

alors les substance» qui entrent dans sa composition, étaient iort chères : 

sous l'empire, le sucre Yalait 5 fr. le demi kilogramme; et comme il 

est possible maintenant de donner le Rob anti-syphilitique à 15 fr. la 

bouteille de litre, et à 7 fr. 50 le demi-litre, nous avons cru qu il était 

de toute justice d'en faire profiter le public. La preuve que nous avons 

sagement agi, c'est que tous les médecins de France et de 1 étranger 

prescrivent le Rob, tandis qu'avant cette baisse de prix peu de malades 

pouvaient suivre un traitement aussi coûteux. 

Observations sur la guérison du serrurier Magniez, confié à 

mes soins par Af. le ministre dt l'intérieur. 

Le ministre m'écrivit le 8 fructidor an IV (22 août 1794), la lettre 

suivante, que je transcris littéralement : 
« Le citoyen Magniez, compagnon serrurier, m'expose qu il est atta-

qué d 'une maladie pour laquelle il a plusieurs fois passé, mats infruc-

tueusement par les remèdes mercuriels. 11 m'annonce que vous lui avez 

donné l'espoir de le guérir ; attendu qu'il serait dans l'impuissance d ac-

quitter les frais de ce nouveau traitement, il demande qu'il y soit pour-

vu par le gouvernement. 
» L'état malheureux et l'infortune où se tro uve le citoyen Magnies 

me déterminent en sa faveur ; je vous autorise à lui administrer votre 

remède, sous la condition par vous généreusement souscrite, de n en 

réclamer le prix vis-à-vis le gouvernement qu'après avoir effectivement 

opéré la guérison radicale du malade, et suivant le taux porté par la 

soumission que vous avez faite en l'an II, pour le service des hôpitaux 

de la marine. 
» Signé BENEZECH. » 

Le malade, en faveur duquel cette lettre m'avait été adressée, avait 

eubi, pour une maladie des plus graves et des plut invétérées, sept trai-

temens divers par les méthodes mercurielles, dont deux à La Rochelle, 

un à l'hôpital de la marine de Rochefort, trois à Bteêtre et un dernier 

aux Capucins. Tous ces traitemens, quoique administrés par les gens de 

l'art, lui avaient laissé deB ulcères dans l'arrière-bouche, qui, peu à peu, 

avaient dévoré la luette, le voile du palais et les amygdales. Outre des 

plaies accompagnées de carie sur le front, suivie d'une exfoliation du 

frontal, plus large qu'un écu de f3 fr.; une autre à l'omoplate droite, 

qui est presque entièrement détruite ; le Rob, pris avec constance pen-

VERITABLE ROB VÉGÉTAL 

DE BOÏVEAD - LAFFECTEUR , 

Docteur en Médecine, Propriétaire de ce remède 
dont il fournit, depuis plus de 45 ans , 

les hôpitaux de la Marine, ci-devant rues de Bondy, 
d'Angouléme et de Varennes. 

L'étiquette du BOB BO Y V Ë .% U .1. A FF KCT E U K 

a toujours été la même depuis AVOS, et conforme au modèle 

ci-dessus. 

La Méthode de Boyveau-Laffecteur est prompte et facile à 

suivre dans le plus grand secret. Consultations de f O heures 

à » heures, chez M. le docteur «IK4l HE.ll! DE ST-

CiERVAI», rue Richer, 6 bis, à Paris. 

. On délivre gratis le €lttitte-Pratiqtte pour se guérir 

soi-même par la méthode Boyveau. 

OBSERVATIONS DE GUÉRISONS XÉ CAUSÉES. 

Le soussigné, docteur en médecine delà Faculté de Paris, déclare que, 

Régime à suivre, Alimentation, 44 

plusieurs fois dans sa pratique, il a administré avee avantage le Rob de 

Boyveau-Laffecteur. 

Paris, le 18 novembre 1842. 
A. GRESET , docteur. 

Vu par le maire du 6" arrondissement, pour la légalisation de la signa-

ture ci-dessus. 

En mairie, le 18 novembre 1842. 
A. ROBIIXARD , adjoint. 

Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de Paris, certifie avoir 

employé bien souvent, et avec un suecès constant, le Rob de Boyveau-

Laffecteur dans les affections spécifiques les plus invétérées contre les-

quelles plusieurs traitemens ordinaires avaient été dirigés pendant long-

temps. 
J'atteste, en outre, qu'administré dans la leucorrhée simple ou com-

pliquée, dont je m'occupe spécialement, je n'ai eu qu'à m'en louer. 

Paris, le 3 qecemt)re 1842. 
DE COMBEAU. 

Vn pour l'attestation de la signature de M. le docteur de Combeau, 

apposée ci-dessus. 
P. ADAM. 

Ayant eu quelquefois l'occasion d'employer dans ma pratique le Rob 

de Boyveau-Laffeeteur, je n'hésite point à reconnaître que j'en ai obtenu 

les plus heureux effets dans le traitement des maladies chroniques. 

ALLIÉ , docteur-médecin. 

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-dessus. 

Pour le maire du 1 2' arrondissement, 
BONTEMPS , adjoint. 

Souvent j'ai eu occasion, dans ma clientèle, d'employer le Rob de M. 

Boyveau-Laffecteur, toujours j'en ai obtenu les plus heureux résultats, 

Je citerai de préférence les cas suivans : 

En 1840, j'ai eu à traiter M. Van-Helber, capitaine au long cours, 

pour une maladie qui le tourmentait depuis dix ans. Il avait des accès 

tous les mois environ, et chaque accès était précédé d'une sorte de blen-

norrhagie aiguë. Trois ans avant il avait contracté cette affection. 

Tous les moyens indiqués pour le traitement de la goutte furent épui-

sés Bans succès par mon malade. Je le soumis au Rob de Boyveau-Laf-

fecteur. Les trois premières bouteilles amenèrent beaucoup de modifie» 

tions. Dou»e bouteilles complétèrent le traitement. 

Je viens de voir M. Van-Helber deux ans après sa guérison ; dans sa 

joie, il m'autorise à publier son observation, que j'ai beaucoup abrégée. 

Dans la même année, un monsieur vint me consulter pour des érup 

Danger du mercure, 37. — Instruction pour l'emploi du 

de 

dé 

tions pustuleuses. Il avait suivi le traitement de plusieurs célébrités ifl 

dieales ; il n'avait plus d'espoir que dans les purgatifs souvent répétés, 

voulut prendre l'élixir purgatif selon sa méthode. Je lui fis obserterq 

dans une maladie si grave, il devait avoir recours aux médicameniip 

ciaux. 11 se rendit à mon observation. Je fui ordonnai un traitait 

combiné : les purgatifs et le Rob de Boyveau-Laffecteur. Mon mai 

fut complètement guéri au bout de trois mois. 
Dans les maladies de la peau, le Rob de Boyveau-Laffecteur a touji 

été employé avec succès ; c'est avec ce médicament que j'ai pi'Ti 

dame qui portait à la cuisse une dartre l'urfuracée. Six bouteilles s. 

rent pour le traitement. „ 
J'ai soumis une autre dame, affectée de leucorrhée, au Rob de mm 

Lafïecteur ; dans peu de temps, les maux d'estomac cessèrent, u 

bonpoint reprit, et il ne fallut que huit bouteilles pour opérer ce m 

gement - „ n-i....„.„„„, 10, 
J. LAVOLLEY , D 

Paris, le 6 décembre 1842. 

M. P., rue Tiquetonne, 

inre îsi^. , i. 

Vu par le maire du 5« arrondissement, pour la légalisation « 

gnature ci-dessus. „ . , 
SOCCARD, adjoint. 

 ■ ■ de! 
Je soussigné, docteur en médecine, directeur de la^CliniqM • 

pitaux des enfans, médecin de l'Académie royale de la jeunesst, 

de la Société anatomique, etc., ., . . 
Déclare que, dans plusieurs cas graves et rebelles, j ai e i • , 

désespoir de cause, le Rob de Boyveau-Laffeeteur, et que j «u 

fois obtenu de ce médicament un plein succès. Je puis o°n J
 it

 i 
confirmer, dans l'intérêt des malades, le témoignage que u j 

temps, lui ont rendu publiquement les célèbres chirurgiens 

Pelletan, Boyer, etc.
 f

-j
jc

ji
e

 ; 
Ce remède mérite une complète réhabilitation, et ja me ^ j

 D
j 

tribuer à lui rendre, par une légitime publicité, la popum 

rait jamais dû perdre . 

Ce 26 décembre 1842. 
D. VANNIKB (du H ««jj .,,„, 

Rédacteur en chef de la Clinique des 
Enfans, rue Jean-Jaeques-Rou-» ̂  ̂  

Vu par le maire du 3* arrondissement, pour la 'eB"' 

gnature ci-desaus,
 M

IGN0T«. 

, «.n e a«clH 
Prix de la grande bouteille de demi litre : i rr. w «j jpjr' 

Au dépôt général, rue Jean-Jaeques-Rmisseau>J_' 
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MARINE ROYALE. — PORT BU HAVRE. 
Pendant le cours de mes voyages au Brésil, au Chili, au Pérou, en Afrique, à la Nouvelle-Hollande, etc., j'ai eu souvent occasion de reconnaître 

e»boni effets par l'usage du Rob de Boyveau-Laffecteur. Ce Rob bienfaisant, que Boyveau-Laffecteur a offert à l'humanité, voilà plus de cinquante 
1 nnées est connu par tout le globe ; et dans bien des contrées d'outre-mer, on le regarde comme une providence pour la guérison des maladieB 

*énérienne» anciennes ou récentes. Je me plais donc à manifester hautement la croyance que j'ai en l'infaillibilité de ce Rob. Au reste, cette inani-

tion. — Au dépôt général, rue Jean-Jacques-lwni»w^J^---^ 

festation de ma part aura peu de valeur aux yeux de ceux qui savent que déjà plusieurs décisions de ministres de la marine roy»l
e 0 

bord des navires de l'Etat un approvisionnement du Rob de BoyTeau-Laitccteur. .a etl'»** ' 
Signé P.-F. MAYNARD, ex-officier dt santé à bord des navirds la PALLA» 

Vu par le maire du 11» arrondissement, pour la légalisation de la signature ci-dessus. „_B 
Paris, le 24 janvier 1 84 4 . Signé DESGRANGES. itf jji 

Les demandes de Rob pour l'exportation et les consultations doivent être adressées au propriétaire du Rob de Boyveau-Lrft e 

6 bis, où un médeoin spécial donne chaque jour des consultations, de 10 heures à 3 heures, et répond aux consultations qui 
ci 

Iom§ des Pharmaciens et Correspondons du iftoi» lIllYt K AlJ-E.JLFFKCTKlJR auxquels on peut s'adresser avec confiance : 

Abbeville, Duplan-Gellé ; Agen, Bachon ; Amiens, Benoist ; Angers, 

Menière : Angoulème, Rogès ; Annonay Dufour ; Apt, L. Seymard ; Ar-

genton, Pépin ; Arles, Charre ; Arra», Jacquet; Aubenas, Garçon ; Au-

busson, Bouy.t; Auch, Bladinière; Auray, Gauthier; Auxerre, Pottier; 

A
 fenaun"rD ,1

MoronTal, consultations gratuites ; Bar-le-Duc Picquoi ; 

Bavonne, Laitselard; Besançon, iBintot, lihr. ; Besanion Destosses ; 

Beaucairê, Blaud; Bezier, Daydé; Blaye, Bonlils-La aune ; Blois Croul-

bois; Bordeaux, Manuel, rue Fossés-Intendance. 19 ; Bourg, Uichtt; 

Bourgoin, Robin ; Brest, Freslon jeune ; Brioude, Dauiat. 
Cadenet, Mottllard ; Cadillac, Bonnefoux; Caen, Berjo ; Cahors, Duc-

Cadet • Calvi, Rossi; Cambrai, Bréchot; Carpentras, Bernard ; Cette, 

Vr Roûouellet, médecin à l'hospice, consultations gratuites; Charleville, 

Lonihelin- Charfes, Gilbert; Chartres, Amy; Chàteauneuf, David; 

Chaleauroûx, Peyrot ; Cherbourg, d'Osberg ; Chinon, Guépin ; Colmar, 

Duchamps: Clermont-Ferrand, Auberger et Gautier; Crett, Merc.er. 

Dax DÙpan; Dieuse, Leprieur; Dijon, Boisseau; Dijon, Beaurepai-

re- Douai, Legrain ; Draguignan, Dupré; Dreux, Livet. 

FivMiilîof
 g

FrTi'rrot ; Foix, Violle ; Fontenay, Auionnet. Kf&|Gr«îiTUle; Orange; Gray, Wisting; Gray, Paris, D' 

médecin,' consultations gratuites. 

Havre, Lemalre. 

ffiirwt'Si La Châtre, Duguet ; La Fère, Flavignon ; Laon, 
" Fleury; Laval, Fontenelle; Lavaur, Berenguier: 

Lille, Coustenoble ; Limoges, Dumas ; Lisieux, Linaut ; Lons-le-Saul-

nier, Girard ; Lorient, Horlier ; Loriont, Chardin, Dr médecin en chef 

de l'hôpital civil et militaire, consultations gratuites ; Lunévil c, Vasy; 

Lyon, Forgues, place des Terreaux, 10; Lyon, Lardet, place de la Pré-

fecture, 16. 

Maçon, Délaye; Mans, Blin et Mallet ; Mantes, Leoniac ; Marseille, 

Cacliia ; rue Fontange, 8 ; Marseille, Thumin, rue de Rome, 43 ; Matha, 

ï'èvre ;j Mende, Lascois. Metz, Guéret; Méiières, Cassun-Chayaux ; 

Monlauban, Monlsarat ; Montereau, Valette ; Montpellier, Gingibre ; 

Morlaix, Danet ; Morlagne, Cohu ; Moulins, Méfié; Mulhouse, Claude. 

Nancy, Suard ; Nantes, Mabon, île Gloriette, 19; Narbonne, Caftort ; 

Nîmes, Domergues; Niort, Oudebine. 

Orbcc, Bigot; Orléans, Rabourdin; Orthez, Maignes Dis. 
Paria, Trablit, rue J.-J.-Rousseau, 21; Pau, Détay ; Périgueux, La-

vissière ; Péronne, Louvet; Perpignan, Ferrer; Poitiers, Mauduil; 

Pont-d«-VaUx, Pacotte ; Pontrieux, D r Richard, consultations gratuites; 

Privas, Pellier; Puy, Mallet. 

Reims, Jolicœur; Roanne, Lacolonge; Rochefort; Brou-Duclaud ; 

Bodez, Azémar; Rouen, Esprit, rue Grand- Pont, 80; Rugles, A. Acard. 

Sainl-Brieuc, Fregé; Saint-Chamont, Fredet ; Saint Etienne, L. 

Maiaoniat ; Saint-Flour, Misaonnicr ; Suint-Geniès, Laporte ; Saint-Gur-

maiu, Perruche; Saint-L6, Lecauchois; Samt-Mlhiel, Godard; Saint-

Pierre—sur-Dives, Le Rat ; Saint-Quentin, Lebret-Lecoq ; Saint-Pierre-

Calais, Hanne ; Saintes, Belleti Sarreguemines, Bhtndin; Saumur, Rrière; 

Sedan, Bourguignon; Sens, Poumier; Suzanne, Lceointe-Simon ; Stras-

bourg, Schertz. 

Tarsscon, Allard; Toulouse, Poo» ; Toulonse, Jean, rue des Lois, 37; 

Toulon, Lefebvre, place Blancard, 3; Tournus, Lalouet; Tours, Beau-

frère; Troyes, Grignon. 

Valence, Accarie; Valence, Bellon; Vaucouleurs, Ror.naire ; Verdun, 

Tnstant ; Versailles, Douda ; Vervins, Blanquinque ; Villeneuve, Fou-

restié; Vienne, Bergeron; Vire, Goumay. 

ÉTRANGER. 

Aix-la-Chapelle, Billart ; Alexandrie, Barbet ; Alger, Simonnet; Ams-

terdam Dehaan, ph., Kalvcstraat; Amersfort, Ilondius et (Ils; Anvers, 

Ichander, Grand-Place, 677 ; Audewarde, Cavenalle; Aih, Rousseau. 

Balua, Loup et C" ; Barcelone, Irastorza ; Barcelone, De Graux, calle 

Moncada, 7 ; Beaumont, Winty ; Berg-op-Zom, Vcrlinden ; Berlin, liey. 

Cnarlotlen st,, 35 ; Berne, Ciolina; Rilbao, htsto Somente; liône, Du-

guet; Bréda, V. D. Goorbcrg ; Brescia, Bianchi; Bruxelles, It. Labi-
ntau. 

Cadix, Dantez; Carlhagène Nunez; Cayenne, Chevallier; Chambéry, 

Bellemin ; Charleroy, Capp; ConsUntinople, Ottoni, pharm.; Courlray 
Van der Lspt. r ' •" 

Darmstad, Brouneck. 
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Huy, Bastia. 
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Havane, Leriverend ; Ilombosrg, Fhuguet 
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'7 ''Vaecins qui s'approvisionneront de ROB anti-syphilitique BOYVEAU-LAl'FKCTEUIl seront traités comme correspondans, et leurs noms seront "me 

L? plXr^
u
trfréK "mme préposés automés pour la vente du Rob de BOYVEAU-LAFFECTEUR, en vertu de l'artide 13 du décret de l'an XI, 25 prairial ' 

par les préfets «t MfrWl «>™™« u'expédie jamais à titre de dépôt, mais il accorde toutes facilités pour les paiemeus. ' V ' C 

Coniultations et traitement gratuits par correspondance, en écrivant franco à M. GIRAUDEAU DE SAINT-CERVÀlS, successeur 

4 Jamaïque, Henriquez. nervi"e V 
La Haye, Renesse ; Lausanne, Allemand ; Lauze, ̂  ^. 

La Geneste; Lisbonne, Ribcs; Lisbonne, Barretto ; u
 0

, • 

ri ; Londres, Iazeau et Duhamel, 49, Hay Mar&et, » . 

Namttr, Louys; Naples, Sénés et Bellet; -^ev^
, '^ti; 

châtel, Hombert-Droz ; Nicaragua, Thorna»; 

Wovrên ; Nouvelle-Orléans, Dulilho ; Nyon, M™"l
eT

y. 
Olmitz, Schroetter; Oran, Rigal ; Os ende, l u™-> J

DCt
, I 

Padoue, Girard; Philippevllle, NteHI; Poil-M 

Puerto-Rlco, Telllard. 
Renaix, Roy; Rio-Janeiro, -. , 

mins, llarry ; Rome. Balislra ltononi; Rotteruam 

dam, V .in -Sauten-Kolff. Tmilonne 

Bonhomme; Smyru«j 

Pèdre Saisset Rob» 

ira»!»
1
" 

l'abri^;, 

-: 

Stephanltt : St-Plerre ( 

Thomas, Cil et C; Smyrne, ^''^^elde'Toornay. 

le, David et C' , 
Venise, Ccntnuri; Vera-Cruz, 

Curli ; Vienne, Wcrthelmer. 

Ypret, Vanoutrlve. 
Zlerloxée, Ochtmao. 

Adou F.; Verriers, 

■ uvi-ao9«vi www , jjs sert-

Oxenuonnéa dans les journaux de Paris et des départemens; de p , ,
que

 pi 

• cette Taveur s'étend à toutes les villes non mentionnées ci-aessu • 

■ont.' 

UBl l^O I 

soit leur demande, le propriétai 
M. Boy veau-Laflecteur, rue Richer, 6 bis, à Paris. 


